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L'offensive allemande
se déclenchera t elle en mars

dans la Sarre ?
Londres, 5 février.

Le chroniqueur militaire du 
Yorkshire Post et Leeds Mercury 
envisage une attaque allemande, 
en mars prochain, dans la ré
gion de la Sarre.

Les dispositions que prend ac
tuellement le Reich, écrit-il, sug
gèrent l’adoption d’une politique 
tendant a attaquer des positions 
avancées occupées par les alliés 
devant la ligne Maginot.

On se souvient que, lors de 
l’avance des troupes françaises, 
en septembre dernier, elles 
avaient occupé la totalité du ter
rain situé entre les deux lignes 
fortifiées.

Cependant qu’il tenait renne- 
mi en échec, le général Gamelin 
avait choisi les meilleur,, empla
cements en position avancée et 
lorsque les Allemands Se sont 
massés pour repousser les troupes 
françaises, |e généralissime fran
çais s’est replié sur lés lignes 
établies à l’avance, plaçant ain
si l’ennemi sur un terrain diffi
cile pour atteindre son adver
saire.

C’est cette ligne de positions 
avancées que les Allemands 
cherchent maintenant à recou
vrer, afin de priver les alliés de 
l’excellente couverture dont ils 
disposent en avant de la ligne 
de défense Maginot.

Tout semble indiquer que le 
Reich envisage des opérations 
s’étendant du Luxembourg à 
Saarlautern. Une bataille le long 
de la vallée de la Sarre, en mars 
prochain, est probable.

Le journal souligne, toutefois, 
que l'espoir qu’avait l’Allemagne 
de disposer d’une supériorité nu
mérique d’effectifs lui permet
tant d’entreprendre, au prin
temps, l’offensive qu’elle envisa
ge, diminue de jour en jour.

Il ajoute que la rapidité avec 
laquelle le Reich procède à la 
formation de nouvelles divisions 
devant s ’ajouter aux effectifs en
traînés qu’il possède, n’est pas 
comparable à celle avec laquelle 
les alliés organisent leurs ar
mées, dont le nombre croit de 
jour en jour.
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Rien à signaler.

Un détachement allemand 
qui attaquait un de nos postes avancés 
est repoussé et laisse des prisonniers

Paris, 5 février.
La journée d'hier n ’a été marquée sur le front que par 

un seul incident.
Dans le secteur à l’est de la Blies, un détachement de 

reconnaissance allemande s’est approché d’un poste avancé 
français et l’a attaqué.

La petite garnison française a réagi avec énergie et a 
repoussé le groupe allemand. Celui-ci a abandonné entre 
les mains des soldats français deux prisonniers.

Dans les airs, les intempéries ont interdit toute activité.

Des artilleurs chargeant une pièce de 155 court.
(P h o to  F ra n ce -P resse , v isa  43.773.)

A U  J O U R  LE J O U R
Paris, s février.

Quelque part, en première li
gne, deux soldats jouissent philo
sophiquement d’un court répit en
tre deux coups de main.

L’un se délecte dans la lecture 
d’un quart de journal, les autres 
trois quarts étant entre les mains 
des copains qui se les passent mu- 
tuellement.

— Dis donc, s’écrie-t-il soudain, 
paraît qu’on vient d’ouvrir une 
école de longévité, à Chicago.

— Hum ! fait l’autre sans s’épa
ter. Et après ?

Ben voilà. Ce sont des cen
tenaires qui apprennent à des ty
pes un peu moins rassis l’art de 
vivre longtemps. Chaque macro- 
bite raconte à son tour comment 
il a dépassé le siècle. Mais ce 
qu’il y a de plus rigolo, c’est çà. 
Ecoute...

Et le soldat lit à mi-voix, tandis 
que le camarade tire silencieuse 
ment sur sa bouffarde...

a Les maîtres ès=longue vie se 
contredisent à qui mieux mieux. 
Ainsi, quand un ascète combat 
l’alcool et le tabac, il est aussitôt 
moqué par un de ses contempo
rains qui a toujours bu ses deux 
apéritifs quotidiens et son pousse- 
café. Un autre prétend que le ré. 
gime végétarien est le seul qui 
convienne à qui veut faire de 
lieux os, mais un bon vivant af
firme par contre que la viande rô
tie est exclusivement désignée 
pour donner santé et vigueur. »

Ayant achevé de lire, le soldat

dit au camarade qui restait silen
cieux :

— Et toi ? Si on te demandait 
de choisir, serais-tu végétarien, 
carnivore, buveur d’eau ou bon li- 
cheur de pinard ?

L’autre, sans sortir de son mu- 
time, haussa les épaules comme 
un qui s’en balance.

— Sans blague 1 reprit le pre
mier, t’as pas une opinion ?

— Eh ! si, fit-il enfin. Mais 
qu’est-ce que tu veux que ça nous 
fasse ? Mon pauvre frangin, deve
nir centenaire, c'est un rêve de 
civil !....

Jacques CHOLET.

De nombreux navires neutres 
se font escorter 

par les bateaux britanniques
Londres, 5 février.

Le Daily Telegraph and Mor- 
ning Posi déclare qu'un nombre 
croissant de navires neutres, 
profitant de -l’offre faite il y a 
quelque temps par M. Churchill, 
se joignent aux convois escortés 
par la marine britannique.

ÜORT D’UN SÉNATEUR

Paris, 5 février. 
On annonce la mort de M. 

Stourm. sénateur d ’Ille-et-Vilai
ne.

Mort
de N*1 Loiis SOULIÉ

Mme Louis SOULIÉ

Dans nos salles de rédac
tion et nos ateliers, décimés 
par la mobilisation, ce fut 
avec stupeur, dans la nuit de 

-dimanche à lundi, qu’on ap
prit la mo r t  soudaine de 
Mme Louis Soulié, terrassée 
par une embolie, ainsi que 
nous avons eu la tristesse de 
l’annoncer hier dans nos der
nières éditions. Quelques heu
res plus tard, nos services ad
ministratifs et de jour parta
geaient à leur tour la vive 
émotion qui s’était emparée 
de toute notre maison.

Le matin même, n ous  
avions vu Mme Louis Soulié, 
avec un dévouement sans dé
faillance, venir travailler quel
ques instants à son bureau de 
La Tribune. Nous savions 
que, l ’après-midi, cette grand’ 
mère, restée si jeune et pleine 
de tendresse, avait promené 
l’un de ses petits-enfants, 
dont le papa est mobilisé. 
Aussi, la nouvelle de la nuit 
nous frappa-t-elle comme un 
coup brutal et imprévu, en
core que nous n’ayons pas été 
sans remarquer, depuis quel
que temps, combien semblait 
peser sur les forces physiques 
de cette noble femme, à 
l’énergie paisible et indomp
table, l’accumulation précipi
tée des soucis et des épreuves, 
alternant, dans la trame d ’une 
touchante destinée, avec la 
douceur des joies familiales.

d ’action de plus en plus effi
caces : maire, conseiller géné
ral, sénateur.

A  l’effort public du jour
naliste et de l’homme poli
tique, elle .joignait, discrète
ment, avec la plus spontanée 
délicatesse, u n e  sollicitude 
émouvante pour toutes les dé
tresses particulières qui lui 
étaient signalées, et nul ne 
s a u r a i t  dire tout le bien 
qu’elle a fait, mais innom
brables sont ceux qu’elle a 
aidés ou secourus, ainsi que 
les œuvres qu’elle a soute
nues.

Mme Louis Soulié, de son 
nom de jeune fille Adrienne 
Gintzburger, était née à Saint- 
Etienne, en août 1877. Ses 
parents s’étaient installés dans 
notre ville dès avant la guerre 
de 1870. Quelques années 
après la fondation de La Tri
bune Républicaine, elle épou
sait, en janvier 1903, Louis 
Soulié, codirecteur du journal 
avec Alphonse Gintzburger, 
et alors conseiller municipal.

Elle d é v o u a  désormais 
toute son activité à l’œuvre 
politique et journalistique de 
son mari et de son frère. A 
La Tribune, elle se consacra 
plus spécialement à l’organi
sation du vaste réseau de nos 
dépositaires, lequel s'étend 
aujourd’hui à la quasi totalité 
des communes de vingt dépar
tements.

En même temps qu elle as
sistait au magnifique essor de 
La Tribune, dans laquelle 
elle voyait un instrument de 
plus en plus puissant au ser
vice du sens social généreux 
qui l’animait, et auquel cha
cun, chez nous, rend témoi
gnage, elle eut la satisfaction 
de voir Louis Soulié défendre 
son idéal républicain et de 
défense ouvrière à des postes

Vint le temps des épreu
ves. Dans les luttes où Louis 
Soulié se trouva engagé, il 
fut une époque où les atta
ques, débordant le terrain qui 
devrait toujours les . circons
crire, n’épargnèrent point sa 
compagne. Elle aussi connut 
l’épreuve de la calomnie, col
portée par de honteux papil
lons clandestins qui ne pou
vaient déshonorer que leurs 
auteurs. Il faut avoir vécu ces 
heures dramatiques dans l’in
timité de sa famille pour sa
voir combien, et avec quelle 
hauteur d ’âme elle en souf
frit.

Elle fut alors victime d ’un 
grave accident d ’auto, rou
lant au fond d ’un ravin des 
Alpes avec l’un de ses petits- 
enfants, et, pendant plusieurs 
mois entre la vie et la mort, 
vit à cette occasion la passion 
et l’ingratitude r a i l l e r  et 
s’acharner après elle jusque 
dans des écrits publics.

Elle fit face à tous les 
coups de la destinée, qui se 
suivirent a l o r s  dans le do
maine politique, avec une sé
rénité qu’explique cette phrase 
si belle, si fière, si confiante, 
quel le écrivait à l ’un de 
nous ,  au lendemain d'une 
nouvelle déception, le 28 oc
tobre 1932 : « Une fois en
core, la haine et le mensonge 
ont triomphé du droit et de 
la vérité. Tant pis ! Puisque 
la justice des hommes a failli 
à son devoir, attendons la jus
tice immanente. Elle est sou
vent longue à venir, mais je 
crois que, si nous savons at
tendre, nous n’aurons rien à 
regretter. »

Cette foi magnifique dans 
le compagnon de sa vie, dans 
l’avenir, fut bientôt récom
pensée. Il n est personne, au
jourd’hui, qui oserait attenter 
à la pure mémoire de Louis 
Soulié. Celui-ci, on le sait, 
redevint maire de St-Etienne 
et, assumant cette charge jus
qu’à l’ultime limite de Ses

forces, il achevait sa carrière 
et sa vie dans un geste et un 
cri qui ont forcé le respect 
même de ceux qui avaient été 
ses adversaires.

Mais cette mort si belle 
avait c r u e l l e m e n t  atteint 
l’épouse qui avait lutté contre 
elle avec des trésors infinis de 
patience et de dévouement. 
Mme Louis Soulié recevait ce 
nouveau coup après avoir vu 
disparaître son f r è r e ,  A l
phonse Gintzburger, et le 
mari d ’une de ses sœurs af
fectionnées, le sénateur Ra- 
jon. Sa sensibilité si vive, 
sous un caractère ferme, avait, 
dans la même année, été tor
turée par les soucis de quatre 
opérations chirurgicales subies 
par des membres de sa fa
mille.

Puis ses deux fils, Pierre 
et Michel Soulié, tous deux 
mariés très récemment, étaient 
appelés sous les armes dès le 
début de la guerre, ainsi que 
l’un de ses gendres, M. Pierre 
Blanchonnet, et plusieurs au
tres jeunes parents, ainsi que 
de très nombreux collabora
teurs, et il n ’est pas besoin 
de dire ce que pouvaient en 
outre représenter, dans des 
conditions telles, les préoccu
pations résultant d ’une entre
prise de l’envergure de La  
T  ribxme.

Mme Louis Soulié a suc
combé sous le faix. Pour 
poursuivre son œuvre, en gar
dant sa mémoire, nous restons 
groupés, chaque s e m a i n e  
moins nombreux, autour de 
son gendre, notre rédacteur 
en chef René Grumbach, de
meuré' dans la tradition fami
liale en faisant face à une 
•tâche écrasante p a r mi  des 
épreuves répétées qui nous at
teignent tous au fond du 
cœur.

C’est avec une peine sin
cère, que partageront des mil
liers d amis connus et incon
nus, que nous présentons nos 
condoléances respectueuses, et 
affectueuses, à la famille de 
Mme Louis Soulié : ses en
fants, le lieutenant P i e r r e  
Blanchonnet et Mme, née 
Albine Soulié ; M. René 
Grumbach et Mme ,  née  
Jeanne Soulié ; le lieutenant 
Pierre Soulié et Mme, née 
G e r m a i n e  Wolff ; T aspi- 
r a n t  Mi c h e l  Soul i é  et  
Mme, née F. Rey ; sa sœur, 
Mme veuve Claude Rajon, 
qui assista à ses derniers mo
ments ; ses belles - sœurs, 
Mlle Ma r g u e r i t e  Soulié, 
Mmes Alphonse et Gaston 
Gintzburger ; ses p e t i t s -  
enfants, Mlle Jacqueline et 
M. Louis Grumbach, et Mlle 
Annie-Michèle Blanchonnet ; 
ses neveux, MM. Jean, Geor

ges et Alphonse Gintzburger ; 
M. et Mme Claveloux ; Mme 
André Gounon ; Mlle Marie- 
Louise Gonon ; M- et Mme 
Martial Boyer et leurs en
fants.

Les Condoléances

Dès hier, de nombreux 
messages de condoléances 
nous sont parvenus.

M. Blanchonnet a reçu les 
télégrammes que voici :

C arré, a d m in is tra te u r  de 
l’Agence H avas, P a ris .

J ’ap p ren d s avec ém otion le 
nouveau  deu il qu i vous f ra p p e  
e t  vous p rie  d ’a g ré e r  m es b ien  
sincères condoléances.

D epierre, a d m in is tra te u r-  
délégué de l ’Agence Ha- 

j vas, P a ris .
P rofondém en t ém u p a r  le 

nouveau  deu il qui vous frap p e , 
vous p rie  d ’a g rée r  mes bien 
vives condoléances.

Léon R én ie r fils, 
H avas.

Agence

A ttr is té  p a r  le nouveau  deuil 
qui vous a tte in t , vous p rie  
d ’a g rée r  m es bien vives condo
léances e t l ’a ssu ran ce  de m es 
s e n t i m e n t s  affectueusem ent 
émus.

De son côté, M. René Grum- 
baeli a reçu les condoléances 
de MM. Marchand, maire de 
Sury-le-Comtal ; Alfred Ver- 
nay, ancien député, ancien 
maire de St-Etienne; Jean 
Pralong, secrétaire de la Fé
dération de la Loire de la 
Jeune République ; Gabriel 
Baugé, n o t r e  chroniqueur 
parisien.

Un des doyens des ateliers 
de « La Tribune Républi
caine », M. Jour père, lino
typiste, a adressé à M. Grum
bach l’émouvante lettre sui
vante :

Je  viens de lire  d an s  « La 
T rib u n e  » le décès de Mme Louis 
Soulié.

C’e s t to u t  le passé de « L a 
T rib u n e  » q u i d isp a ra ît.

J ’en éprouve u n e  peine si p ro 
fonde que je  ne ré sis te  pas a u  
besoin de vous en fa ire  p a r t  e t 
cl ad resse r à  tou te  vo tre  fam ille  
me? m odestes m ais  bien s in 
cères condoléances.

Je  g a rd e ra i avec respec t le 
souven ir de Mme Louis Soulié.

L’Amicale républicaine des 
Hospitaliers de la ville de 
Employés municipaux et 
Saint-Etienne nous a fait 
parvenir la communication 
que voici :

Lp b u reau  de no tre  Am icale 
ad resse  ses sincères condoléan
ces aux  en fan ts  e t aux f a 
m illes pour la  perte  cruelle  
q u ’ils  v iennen t de su b ir  en la  
personne de Mme I;Ouis Soulié, 
épouse de no tre  ancien  re g re tté  
p ré s id e n t d 'honneur, M. Louis 
Soulié, ancien m aire  de la  ville 
de Sain t-E tienne.

Le P résid en t de l ’A m icale:
G. RICHARD.

LE BOMBARDEMENT
du chemin de fer français
DU YUNNAM

L’attitude de Tokio est réticente
Tokio, 5 lévrier.

J.e p-orte-parole du ministère 
des Affaires étrangères, ques
tionné au sujet du nouveau 
mv.nba.nlemont du chemin de 
fer français du Yunnan, a dé
claré que le gouvernement de 
Tokio est entièrement solidaire 
du gouvernement local, qui a 
décidé le bombardement.

—  Le gouvernement, a-i-il dit, 
n’a été informé des derniers 
bombardements que par les dé
pêches de presse, mais il n ’est 
nullement surpris de cette nou
velle. De pareils bombardements 
sont décidés suivant les nécessi
tés militaire•> du moment et ils 
continueront .tant que ces néces
sités subsisteront. II ne peut 
donc iras s'agir, a-t-il ajouté, 
d’un acte d’indiscipline du. com
mandement local.

Interrogé sur la question de 
savoir si le gouvernement japo
nais avait i’jntention d ’envoyer 
des instructions au' commande
ment local pour faire cesser les 
bombardements, le porte-parole 
a déclaré :

— Je crois qu'il n'y a rien 
d'arrêté à ce sujet.

Le gouvernement français a 
fait des démarches à la fois à 
Tokio et à Paris. Mais nous 
avons fait clairement compren
dre qu'il s’agit de bombarde
ments effectués pour des raisons 
uniquement militaires. Une pa
reille action est toute naturelle, 
nous n’avons rien à promettre et 
rien à dire pour l'arrêter.

Questionné au sujet de 'savoir 
si le gouvernement japonais 
avait donné des instructions au 
commandement local, à la suite 
des dernières représentations de 
M. Arsène Henry, au début de 
décembre, le porte-parole a ré
pondu négativement, ajoutant 
que de pareilles protestations 
sont, bien entendu, communi
quées au ministère de la guerre.

Le portecparole a confirmé que 
le gouvEvgement américain

avait fait des représentatioijs, 
au sujet du bombardement, par 
le conseiller de l’ambassade, M. 
Dooman, qup remit, le 31 jan
vier,. un mémorandum souli
gnant que - le gouvernement 
américain s’intéressait au main
tien du libre transit par le che
min de fer français du Yunnan, 
étant donné que c’est la seule 
ligne reliant les citoyens améri
cains de Tchung King avec l’ex
térieur et permettant leur appro
visionnement.

Le mémorandum proteste, éga
lement, contre la destruction des 
marchandises américaines tran
sitant par chemin de fer et sou
lève encore plusieurs points de 
droit que le gouvernement japo
nais étudie. 11 y répondra pro
chainement.

Le porte-parole du ministre 
des Affaires étrangères a expri
mé des regrets que le bombar
dement, effectué pour des néces- 

, sités militaires, ait malheureu
sement fait des victimes civiles.

N. D. L. R. — Le gouvernement 
f  rançais, ■ qui a /renouvelé, à Pa
ris et fait renoiLVfiler -, à Tokio, 
par son ambassadeur, M. Arsène 
Henry, ses démarches diploma
tiques au sujet de ces bombarde
ments, ne saurait, considérer, que 
les déclara,lions du '  portè-parole 
de Gaimusho puissent prendre, la 
place de la réponse officielle que 
le gouvernement français, conti
nue 'd'attendre a ses . protesta
tions. , '

Le bilan du bombardement
Ghanghaï, 5 février.

D’après les derniers renseigne
ments parvenus du km. 83 de la 
ligne du chemin de fer. du Yun
nan, voici le nombre exact des 
victimes du bombardement par 
les Japonais : Tués, 5 Français, 
2 hommes, 3 femmes et 1 enfant; 
16 agents indigènes ; 80 voya
geurs chinois.

Il y a eu, d’autre part, 124 bles
sés, qui ont été transportés à 
Laokay.

Des ambulances américaines 
sont offertes à l’armée française

Dimanche, a eu lieu la remise à l’armée française des 
ambulances automobiles américaines conduites par des 
volontaires des Etats-Unis. Après un service à l’église améri
caine et le dépôt d’une gerbe sous l’Arc de Triomphe, le 
cortège s’est rendu à Versailles et a déposé des palmes au 
pied des monuments de Pershing et de La Fayette, sur la 
côte de Picardie.

Voici une vue générale de la cérémonie devant le monu
ment de La Fayette. (P h o to  F ra n ce -P resse , v isa  47.589.)

L’organisation 
des secours aux victimes 

du séisme de Turquie
Des forçats ont sauvé 
plus de 2.000 victimes

Londres, 5 février.
Sir Wyndham Deeds, qui vient 

d arriver en Turquie, chargé de 
mission par l’Organisation An
glo-Turque de Secours aux Victi
mes dés tremblements de terre 
a télégraphié ce matin à Londres 
que les 50.000 sinistrés, qui sont 
maintenant sans foyer, ont un 
besoin urgent de chaussures, 
couvertures, tôles ondulées, vitres, etc...

Ils ont également un besoin ur
gent de matériel sanitaire et 
pharmaceutique, en raison du 
danger d’épidémies;

D’autre part, l’organisation de 
secours aux victimes de séismes 
a été informée que 40 forçats 
turcs vont être prochainement li
bérés par le gouvernement turc 
en raison de leur conduite hé
roïque et de leur dévouement en
vers les sinistrés, alors que leurs 
gardiens étaient réquisitionnés 
pour porter secours, ces détenus 
songèrent nullement à s’évader, 
mais s'organisèrent en groupes 
et sauvèrent plus de 2.000 victi
mes, ils nourrirent celles-ci avec 
leurs propres rations et brûlèrent 
même des effets personnels pour 
allumer des braseros.

L’accord serbo-croate 
a réalisé

l’unité de la Yougoslavie
Belgrade, 5 février. 

Dans une déclaration faite à 
1 occasion du premier anniver
saire de son gouvernement, ie 
president du Conseil, M. Tsvet- 
kovitch, a souligné le rôle salu
taire de l’accord serbo-croate 
pour la Yougoslavie.

« On peut critiquer cet accord 
a-t-il dit, notamment. Il peut 
avoir aussi des défauts, mais 
sans lui et sans la collaboration 
des Serbes. Croates et des Slovè
nes, le mécanisme de notre Etat 
ne pourrait pas jouer régulière
ment eu ces moments difficiles.

'Répondant à ceux qui, dans 
les milieux serbes, estiment que 
la création de la Banovine (ie 
Croatie a été une injustice com
mise contre la Serbie, M. Tsvet- 
kovitch a déclaré : 

s Dans toutes ses déclarations, 
M. Vlatko Matchek a toujours 
souligné les concessions yougo
slaves. C’est à tort que nos hom
mes politiques 'enlèvent là ques
tion des frontières des différen
tes Banovines, car, outre ces 
frontières. Il y a ia frontière 
commune yougoslave que nous 
sommes, aujourd'hui, prêt* à dé
fendre tous et dont l’existence 
nous permet de résoudre les pro
blèmes intérieurs. »
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CHRONIQUE
AUVERGNATE

Les droits seigneuriaux 

en Auvergne en 1789

Droit de Bac. — La plupart des 
seigneurs, dont la justice était 
traversée par une rivière avaient 
le droit exclusif de mettre ba
teau sur cette rivière pour pas
ser d’une rive à l'autre les gens, 
le3 bestiaux et les marchandises, 
et comme conséquence, le droit 
nie percevoir un prix pour le pas-'' 
sage Ce droit était appelé droit 
de bac ou de pontonnage. A la 
différence du droit de péage, qui 
ne se prélevait que sur les mar
chandises, il se percevait aussi 
sur les personnes, les animaux 
et les voitures....

A Brassac, les habitants pay
aient une redevance annuelle au 
seigneur pour avoir le droit d’en
tretenir sur T Allier un bateau à 
corde. A Joze, le droit de bac 
■appartenait par moitié aux ha
bitants et moitié au du© de 
Bouillon. A Dallet, en 1738, les 
habitants, possesseurs d’un ba
teau sur l’Ailier, contestèrent a 
ai. de Canillac, leur seigneur, le 
droit d'établir un autre bac sur 
h étendue de la justice. Au port 
de Lougue, près de Vic-le-Comte, 
lé droit de bac appartenait aux 
•bénédictines de Sauxillanges.

Bau des Vendanges. — C’est le 
droit qu avait le seigneur de fi
xer à sa convenance et de faire 
proclamer le jour où devait com
mencer la récolte du raisin. La 
vraie raison de ce bau, c’est que 
la fixation d’un jour précis pour 
chaque terroir donnait une gran
de facilité au seigneur pour la 
perception de ces dîmes et de ses 
champarts ou percières. En ef
fet, si on avait procédé aux ven
danges sur tous les terroirs de 
la paroisse en même temps il 
aurait fallu aux seigneurs dix 
ou douze personnes pour faire la 
levée de su dîme, alors que deux 
ou trois lui suffisaient. En outre, 
h  aurait été fort difficile de 
ri rouver une aussi grande quan- 
itité de dîmiers consciencieux, en
tendus et fidèles.

Dans le plus grand nombre des 
justices, lés seigneurs prenaient 
l avis des vignerons avant de 
fixer le bau des vendanges, mais 
se réservaient, presque toujours 
le droit de vendanger avant tout 
le monde. , .Le droit de vendanges avant 
flous autres n’était pas toujours 
exclusivement réservé au sei
gneur. A Plauzat, le curé et les 
prêtres communalistes de la pa
roisse jouissaient des mêmes 
privilèges.

iDans quelques lieux, comme a 
Billom, comme au Crest, la date 
de l’ouverture des vendanges 
était arrêtée par les notables, 
hors la présence et sans 1 auto
risation spéciale du seigneur, 
mais avec cette réserve « que le 
seigneur selon l’usage de tout 
temps, vendangerait ou ferait 
vendanger ses vignes ou celles 
tenues par lui, quand bon lui 
semblerait. » , .

Four banal. — « Il il y a per
sonne dit M. de Ballainyilliers, 
qui ne connaisse l’assujettisse
ment et l’incommodité du droit 
de four banal pour les habitants 
des villes et des villages ». Au 
Montel de Gelât, la taxe était de 
4 sols par personne. En d’autres 
endroits, elle consistait en une 
certaine quantité de denrées, et 
en ceus de quotités diverses. A 
Saint-Gervais, les habitants 
payaient en bloc un abonnement 
annuel de 50 livres pour affran
chir leur ville du droit de tour 
banal. A Gerzat, le droit de four
nage dû aux fermiers du four 
était la trentième partie de la 
pâte.

Pressoir banal. — Il y avait 
des pressoirs banaux à Opure, 
près Romaguat, il y en avait 
aussi à Nonette et dans diverses 
paroisses des environs d’Issoire. 
A Joze, le duc de Bouillon possé
dait un pressoir banal ambulant. 
A Cébazat, le pressoir à vin ap
partenait à la communauté des 
habitants qui l'affermaient cha
que année par adjudication pu
blique. . ..

La banalité des pressoirs était 
parfois préjudiciable aux produc
teurs en ce sens que les vigno
bles ayant augmenté d’étendue 
depuis de longues années déjà, 
et le nombre des pressoirs étant 
resté le même, beaucoup de vi
gnerons étaient, par suite de 
l ’encombrement, dans l’impossi
bilité de faire presser leur récol
te en temps utile, de façon que 
les marcs et les vins s’aigris
saient et perdaient toute espece 
de valeur.

Le Champart. — La quotité du 
champart variait suivant les 
lieux. Là, il était du quart, du 
cinquième ou du huitième de la 
récolte, tandis qu’ailleurs il était 
du vingtième. En Auvergne, on 
trouve des champarts à la qua
trième et à la dixième portion 
des fruits. Dans ce dernier cas, 
on lui donnait, en certaines lo
calités, le nom de dîme seigneu- 
rale.

Certains seigneurs ne voulant 
pas prendre leur portion de ré
colte comme elle se présentait, 
■exigeaient que cette portion fût 
triée et choisie avant de leur être 
livrée.

Corvées. — Les corvées sont des 
manœuvres et charrois dus aux 
seigneurs par leurs vassaux et 
tenanciers. En Auvergne, il y 
avait des corvées réelles qui 
étaient le prix de la concession 
d '"'linges, et les corvées per
sonnelles, dites corvées à merci 

et volonté, dues aux seigneurs 
hauts justiciers, peut-être en 
échange de la liberté depuis l’é
poque de l’abolition de l’esclava
ge. En bien des lieux, c’était par 
des corvées que le seigneur fai
sait labourer ses terres, effectuer 
ses semailles, ses moissons, ses 
fenaisons, ses vendanges ; par 
des corvées encore qu'il faisait 
mener son bois, son vin, réparer 
ses châteaux, remettre en état 
ses chemins, etc. (A suivre).

NEVERS ET LA REGION
Le com m uniqué  
«Fil y a 2 5  ans

En B elg ique , les av io n s a l 
le m a n d s  o n t m ou* :é  u n e  
g ra n d e  a c tiv ité .

N ous av o n s en levé  u n e  
t ra n c h é e  en n e m ie  à  l’o u e s t 
de  !a ro u te  d ’A rras à  L ille.

R ien  de n o u v e a u  d a n s  la  
rég io n  de P e r th e s .

En A rgonne, u n e  seu le  al- 
tà q u e  B agate lle , suc '■ de 
d eu x  c o n tre -a tta q u e s  de  n o 
t r e  p a r t .  N ous av o n s gag n é  
d u  te r ra in .

*.es Vos&es, combats d’artillerie.

Abonnements spéciaux
four permettre aux lecteurs Cle 
« La Tribune » aux Armées de 
continuer dans leur Secteur ta 
lecture de leur Tournai, nous leur 
consentons un abonnement de 

3 MOIS POUR 25 FRANCS 
(Compte ch. post. Lyon. 54-45)

LE DOCTEUR TREILLE DIT
J e  d o n n e  g r a tu i te m e n t  p a r  cor

re sp o n d a n c e  ou c>o vive voix en  m a  
P h a rm ac ie , 61, pi. G u ic h a rd . Lyon, 
to u s  re n se ig n e m e n ts  e t  conseils 
c o n c e rn a n t des V ers e t  les tro u b le s  
q u ’ils p e u v e n t o ccas io n n e r.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
DE BOURGES

Bourges, 5 février. 
Voici la suite du compte ren

du de l’audience du 2 courant : 
Les accidents de la circulation,

— 'M. Joseph Borderioux, 38 ans, 
chauffeur, demeurant 65, rue 
Charles-Etienne, à Vierzon, sui
vait la rue Jean-Jacques-Rous
seau, le 9 décembre, vers 10 li. 30 
eu conduisant son taxi, dans le
quel se trouvait M. le capitaine 
Jean Félix, 45 ans, domicilié 3, 
l’ue Emile-Duclos, Paris (13e), 
lorsqu’arrivant au carrefour de 
la nie du Bois-d’Yèvre, sa voitu
re fut heurtée et projetée contre 
un poteau de fer par une autre 
automobile débouchant de cette 
voie, à sa droite. Dans le choc,, 
le capitaine Félix fut blessé au 
menton et à diverses parties du 
corps, tandis que M. Borderioux 
se plaignait de douleurs, notam
ment dans le dos. Le conducteur 
de l’autre véhicule, M. Louis 
Souchet, 40 ans, employé de com
merce, place des cèles, à Reuilly 
(Indre), et M. Borderioux sont 
poursuivis pour hlessiirse invo
lontaires et infractions au code 
de la route.

Le tribunal condamne chacun 
des prévenus à deux amendes, 
l'une de 50 francs pour le délit, 
l’autre de 5 francs pour la con
travention connexe.

— Mme Ernestine Hémeret, 57 
ans, demeurant 9, rue Gilbert- 
Bailly, à Bourges, suivait le 
trottoir à gauche de la rue 
Edouard-Vaillant, dans le sens 
de sa marche, le 10 décembre, 
vers six heures du matin, lors
qu’à hauteur de l'herboristerie 
Doucet, alors qu’elle descendait 
sur la chaussée, elle fut heurtée 
par une cycliste, pourtant éclai
rée, venant en sens inverse, qui 
ne l’avait pas vue parce qu’elle 
était gênée par la pluie. Mme 
Hémeret. qui se plaignait de 
douleur à l ’estomac, eut une cô
te fracturée. La cycliste, Mme 
Barbier, 25 ans, habitant 8, rue 
du Bouillet, à Bourges, doit ré
pondre de blessures involontai
res

Le tribunal, estimant que la 
fauté principale incombe à la 
victime qui a vu venir la cyclis
te, condamne celle-ci à 16 francs 
d-’amende avec sursis.

— M. Robert 'Michon, 38 ans, 
charpentier, demeurant 42, ave
nue? Nationale, à Bourges, sui
vait ,en auto, la rue Nicolas-Le
blanc, en direction du boulevard 
Auger, le 16 novembre, vers 13 
■heures 45, lorsqu’après avoir dé
passé le refuge de la place Ma
lus, un cycliste venant de la rue 
de Sarrebourg et allant vers le 
boulevard Lahitolle, entra en 
collision avec lui et letomba 
sans connaissance sur le sol. 11 
s’agissait de M. Loui Bailly, 58 
an, capitaine à l’atelier de cons
truction, demeurant 9, rue de 
VauVért, qui ne fut pas autre
ment blessé, mais fortement com
motionné. 'M. Michon doit répon
dre de l’accident et d'infraction 
au code de la route.

Mais, M. Mich.m, mobilisé, n ’a 
pas été régulièrement cité. Le 
tribunal renvoie donc l’affaire 
en avisant M. le capitaine Bailly 
qu’il n’aura pas à se représenter 

Délit de fuite. — Le 14 octobre, 
M. Emile iSignarbieux, 37 ans, 
manœuvre, demeurant au « Coq 
Gaulois », commune de Méry- 
sur-Cher, se disposait à quitter, 
à vélo, la rue Barbés, à Vierzon, 
pour prendre le petit chemin 
conduisant aux usines Brcuhot, 
lorsqu’une auto venant, de la di
rection de Vierzon, pour aller 
vers Salbris, le heurta et le pro
jeta sur la chaussée, Le conduc
teur du véhicule, qui sétait ren
du compte de l’accident, au lieu 
de stopper, continua tranquille
ment sa route. M. Signarbieux 
ne fut, pas blessé, mais son vélo, 
estimé 370 francs, fut mis hors 
d ’usage. Cependant, un témoin 
ayant relevé le numéro de l’au
to, on conducteur fut identifié 
en la personne de M. Alfred Ber- 
gerioux, 56 ans, agriculteur, rue 
■Garraud, à Issoudun, qui est 
poursuivi pour délit de fuite. Le 
tribunal lui inflige huit jours de 
prison avec surss et 300 francs 
d ’amende.

Manque de correction. — Mme
Bonnettaz, née Jeanne Richoux, 
22 ans, demeurant à Bourges, 22, 
boulevard Lamark, revenait de 
Vierzon, en auto, lorsque le vé
hicule se trouva en panne sur 
les rails du tramway,place Plan- 
chat, .provoquant immédiatement 
un embouteillage. L’agent, de 
service intervint et Mme Bonnet
taz, qui avait la tête un peu 
échauffée, ne fut pas correcte 
avec lui. Elle est inculpée d’ou
trages à agent, et d’ivresse. Huit 
(jours de prison et 50 fr. d'amen
de, plus 5 francs pour la contra
vention. _________________ _

LOTERIE NATIONALE
Le Secrétariat générai de la 

Loterie Nationale annonce que 
l’émission de la 5e tranche de la 
Loterie Nationale 1940 s’est ou
verte !e 5 février courant.

Cette tranche, identique à la 
précédente, est limitée comme 
elle à 1.000.000 billets et compor
tera 211.137 lots.

Il rappelle, en outre, que le 
tirage de la 3° tranche de |a 
Loterie Nationale 1940, dite «Tran 
che de la Pologne Héroïque », 
sera assuré à Angers, le 8 fé- 
vrier 1940.

N E V E R S
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Etat civil (relevé du 5 février 
1940). — Naissances : Raymond 
Sèvre, 61, rue de la Raie : Nico
le Devillechaise, impasse Saint- 
Lazare.

Pubications de mariages : 
Charpentier Rouillon, marchand 
forain, place de Mouesse, et Pau
line Muller, s. p., place de 
Mouesse.

Décès : Léonard Delery, 80 ans, 
ancien secrétaire de police, veuf 
de Rose Perrat, 8, nie enri-Bar- 
busse ; Marie Bondtoux, 62 ans, 
lingère, rue de Paris, 1 ; Pierret
te Couraulu, 77 ans, s. p., veuve 
de Jean-Marie Maillé, rue de Pa
ris, 1 ; Léontine Weill, 78 ails, s. 
■p., veuve de Achille Bocli, 16, 
rue Gambetta ; Edmond. Vallée, 
38 ans, manœuvre, rue de Paris, 
1 ; François Maître, 55 ans-, typo
graphe, rue de Paris, 1 ; Adèle 
François, 74 ans, veuve de Jérô
me Masse, 37, faubourg de Pa
ris : Antoine Eepron, 78 ans, em
ployé du P.-L.-M., époux de 
Louise Marton, 51, rue Sainte- 
Valière ; Marie Pouillot, 71 ans, 
s. ,p., épouse de François Cham- 
bon, 19, rue des Grands-Jardins.

Epaves. — Réclamer un bateau 
de pêche, un collier en perles, 
un cnapelet, un béret d’enfant, 
un marteau, un cache-nez. S’a
dresser au commissariat de po
lice.

CERCLE ARTISTIQUE NIVERNAIS
La soirée artistique du diman

che 11 février, au théâtre muni
cipal, au profit de la CroixRou- 
ge, s’annonce particulièrement 
brillante si l ’on en juge par les 
échos qui parcourent la ville.

La célèbre comédie de Labiche 
en 2 actes « La Poudre aux 
Yeux », dont nous vous donnions 
un aperçu mardi dernier, sera 
entourée d’une autre comédie 
gaie et d’une partie concert.

Voyons de quoi se compose 
cette dernière. Tout d’abord, la 
société de gymnastique « L’Ave
nir », si connue à Nevers, pré
sentera des ballets musicaux qui 
sous la direction de Mme Julien, 
raviront les spectateurs. Le répu
té jazz V. Devienne étourdira 
ensuite le public pendant un 
quart d’heure avec so-n entrain 
endiablé. Nous ne pensons pas 
dévoiler ses secrets, mais nous 
pouvons vous dire tout bas que 
V.Devienne s’est assuré la colla
boration d’uri fantaisiste, émule 
de Charles Trénet. Rolando, des 
Music-Halls parisiens.

Le Cours d’ensemble du Con
servatoire de Nevers, sous la di
rection de M. Henri Oudet, fera 
entendre quelques morceaux 
choisis. Mlle Monique Jean-Pier
re, premier prix du Conservatoi
re. dans son répertoire. Le vir
tuose accordéoniste Normand, à 
la demande générale, charmera 
le public et, enfin, l’orchestre du 
théâtre, sous la direction de M. 
Oudet.

Tout Nevers sera dimanche 
prochain, au théâtre, pour ap
plaudir un programme unique.

Dans le département
B DNA

Etat civil. — Décès : Claudine 
Graillot, veuve Rousseau, à Li- 
cliy ; Philippine Gudin, à Licliy. 
leur sera indiqué.

CHATILLON-EN-BAZOIS
Etat civil. — Naissances : Mi- 

cheline-Georgette-Yvonne Dela- 
liaye, à  'Frasnay-Châtillon; Jean-
Paul-François Bondoux. à Chà-/*9'Oieph Meunier, sans profession,

Homologation 
des prix d'hôtels

La 19e Région économique 
nous communique :

Les propriétaires, directeurs 
ou gérants d’hôtels, d’hôtels nieu. 
blés et de pensions de famille, 
dont les prix pratiqués avaient 
été homologués eu 1939 et 
avaient été, en conséquence, 
mentionnés sur l’Annuaire offi
ciel des hôtels de tourisme 1939, 
devront, s’ils désirent apporter 
une modification, en faire, avant 
le 15 février 1940, la demande au 
président de la commission ré
gionale de l’Hôtellerie, 1, place 
Mirpied, Hôtel de la Chambre 
de Commerce, à Bourges, en l’ac
compagnant de toutes justifica
tions utiles.

En raison des dispositions du 
décret du 9 septembre 1939, les 
hôteliers qui n’auront pas fait 
leur demande de modification 
de prix avant la date susvisée 
du 15 février, verront les prix 
qu’ils avaient indiqués, pour 
l’année 1939, reportés en 1941) et, 
de nouveau homologués.

Dans les départements de l’In
dre, de la Nièvre, du Loiret .et 
du Loir-et-Cher, les demandes de 
modification des prix devront 
être envoyées aux .présidents des 
sous-commissions départementa
les qui le feront suivre à .la com
mission régionale.

tillon-en-Bazois ; Marie-Raymon
de Reuton, à Cliâtillon.

Décès : Pierre Michot. 67 ans, 
à Châtillon ; Joséphine Porche, 
femme Dentelle, 75 ans, à Châ
tillon, hameau de iCornelle ; Ma
rie-Louise Michot, 68 ans, à Châ
tillon, rue de la Picherotte ; 
iMarie-Victorine Buet, née Ma
rion, 85 ans, à Châtillon, rue du 
Commerce.

CORBIGNY
Disparition. — Un septuagénai

re, M. Renard, avait quitté sa 
demeure, rue Derrière, disant à 
sa femme qu’il allait pêcher 
dans l’Anguisort.

Le soir, ne le voyant pas re
venir, on s’inquiéta, mais, mal
gré toutes les recherches, on 
n ’est pas encore parvenu à le re
trouver. On suppose qu’il est 
tombé à l ’eau et s'est, noyé. La 
■crue de la rivière actuellement 
rend les recherches difficiles.

FOURS
Avis aux exploitants d’appareils 

distributeurs d’essence, — Les in
téressés seront admis à une exo
nération partielle de redevance 
en faveur de leur appareil distri
buteur d’essence inutilisé par sui
te de prohibitions de certaines ca
tégories de carburants ou de la 
mobilisation des exploitants..

Cette -redevance sera réduite à 
une somme nominale de 10 fr. 
par an, par appareil, à compter 
du 1er janvier 1940.

Les appareils devront être scel
lés et les exploitants seront tenus 
de faire une demande sur papier 
timbré à 6 francs adressée à l ’en
registrement.

Ramassage de la vieille ferrail
le. — Le délai devant expirer 
assez rapidement, les possesseurs 
■de vieille ferraille sont à nouveau 
invités à faire leur déclaration 
de stocks en tout cas à se pré
senter au plus tôt, à la Mairie, 
ou un centre de ramassement 

LIVRY
Mouvement de la population en 

1939. — Au cours de l’année 1939, 
il a été enregistré à la Mairie ; 
8 naissances, 1 reconnaissance 
d ’enfant; 3 mariages, 18 décès et 
3 transcriptions de décès.

MOULINS-ENGILBIERT 
Allocations militaires. Le

SAINT-SAULGE
Etat civil. — Mariages : Ray

mond Pirel, comptable, actuelle
ment aux Armées, et Clotilde Gos- 
selet, brodeuse, réfugiée de la 
Seine ; Auguste Colas, mécani
cien, aux Armées, et Bernadette 
Bernard, s. p., impasse de la rue 
du Commerce.

Décès : Thérèse Lyon, veuve
place Domlavesne ; Charles Vail
lant, 82 ans, sans profession, à 
la Longenne ; Alexandre Letour- 
neur, 76 ans, sans profession, rue 
du Commerce ; Françoise Grail
lot, 84 ans, s. p., veuve Louis 
Veau, à Pouzy ; Edm Plat, 78 
ans, cordonnier, rue du Chamn- 
de-Foire ; Jean Baptiste Duprê, 
81 ans, s. p., à Pouzy.

TANNAY
Chevaux et mulets. — Le mai

re informe les propriétaires de 
oheva.ux et mulets qu’ils doivent, 
obligatoirement, avant le 10 fé
vrier, déclarer les animaux dont 
ils sont possesseurs.

Des amendes sérieuses sont 
■prévues contre ceux qui ne fe
raient pas leur déclaration en 
temps utile et ceux qui feraient 
des déclarations inexactes.

VARENNES-LEN-NEVER3
Allocations militaires. — Les

allocations militaires seront 
payées au bureau des P.T.T. de 
Varennes-les-Nevers, de 14 à 18 
heures dans l’ordre et les jours 
sous-désignés :

Numéros 1 à 80, le jeudi 8 fé
vrier ; 81 à 160, le vendredi 9 fé
vrier : 161 et au-dessus, le same
di 10 février.

Le certificat d’admission est 
indispensable.

Avis de réquisition. —• Le mai
re invite MM. les agricultetirs 
qui pourraient fournir des bovins 
ainsi que de l’avoine à se faire 
inscrire, le plus tôt possible à la 
mairie.

Deux détenus et leurs gardiens 
sont blessés 

dans un accident d’auto
Charolles, 5 février.

Les deux détenus : P... R... et 
Dalla Giacoma. revenaient en 
auto, accompagnés de deux gen
darmes, de Charolles où le tri
bunal correctionnel les avait 
condamnés.

Sur la commune de Berzé-la- 
Ville leur véhicule entra en col
lision avec un car Citroën.

Les deux gendarmes, de la 
brigade de Mâcon, furent légè
rement blessés au visage ; Dalla 
Giacoma à l’estomac, et le jeune 
P... aux jambes. Ils ont été tous 
deux transportés à l'hôpital de 
Mâcon.

Alimentation et chaleur
Chacun sait que la chaleur de 

l’organisme est fournie par l’ali
mentation. 11 est donc extrême
ment important de choisir avec 
le plus de grand soin notre nour
riture suivant l’époque. C’est ain
si qu’en hiver nous devons nous 
alimenter de mets grands four
nisseurs de calories. Le sucre est 
sans contredit le plus indiqué. 
Envoyez donc du sucre à vos' 
soldats, c’est leur envoyer de la 
chaleur.

paiement des allocations militai
res pour la commune de iMou- 
lins-Engilbert aura lieu le mer
credi 7 février, à la perception.

St-PIERRE-LE-MOUTIER
Etat-civil. — Mariages : Louis 

Cognet, boucher, domicilié à Azy- 
le-Viî, actuellement aux armées, 
et Marie-Louise Bourbon, s. p., à 
St-Pierre-le-Moûtier.

Décès : Jean Bissât, 73 ans, 
veuf de Hélène Fassier, s. p., rue 
du Commandant-Leiffeit ; Jean 
Thuriau, 87 ans, veuf de Jeanne 
Joly, s. p,, domicilié à Azy-le- 
Vif. décédé rue du Commandant- 
Leiffeit ; François Champeau, S6 
ans, veuf de Mario Dounon, s. 
■p., domicilié à Poiseux, décédé 
rue du Commandant-Leiffeit ; 
Anne Chevriau, 63 ans, veuve de 
Pierre Giraud, s. p., à la Sau
laie ; Jean Nérot, 51 ans. céliba
taire, s. p , domicilié à Chante- 
naÿ-St-Imbert, décédé rue du 
Commandant-Leiffeit ; Gérard 
Jean Etienne, 7 mois, place du 
Champ-de-Foire ; Julie Poulet, 90 
ans, veuve de Charles Lafond, s. 
p., domiciliée à St-Parize-le-Châ- 
tel, décédée rue du Commandant- 
Leiffeit ; Louis Rouiller, 76 ans, 
veuf de Marguerite Ville, cultiva
teur, rue du Commandant Leif- 
feit ; Marie Alexandrin© Poulain, 
91 ans, veuve de Jean Guillau- 
mat, sans profession, domiciliée 
à Garchy (Nièvre), décédée rue 
du Commandant-Leiffeit ; Jean- 
Baptiste Valignat, 65 ans, époux 
de Augustine Petit, chauffeur, 
rue de Paris ; Catherine Lafond, 
90 ans, veuve de Louis Séguin, 
s. p., domiciliée à St-Parize-le- 
Châtel, décédée rue du Comman
dant-Leiffeit ; Louis Marnier, 66 
ans, veuf de Marguerite Guerre, 
journalier, domicilié à Chante- 
nay-St-Imbert, décédé rue du 
Commandant Leiffeit ; Jean-Pier
re Boudot, 68 ans, célibataire, 
tailleur d’habits, rue de Paris ; 
Jeanne Perraudin, 86 ans, veuve 
de Charles Morin, s. p., domici
liée à Vandenesse (Nièvre), dé
cédée rue du Comniandant-Leif- 
feit.

Contraventions. — T,es gendar
mes de St-Pierre-le-Moûtier ont 
■dressé procès-verbal à un moto
cycliste pour défaut de feu rouge 
à Barrière de sa machine.

Au conducteur du camion nu
méro 5022 R I, 2, pour défaut de 
rétroviseur et permis de circula
tion périmé.

AVIS DE DÉCÈS
Saint-Benin-d’Azy. — Vous 

êtes prié d ’assister aux Convoi, 
Service et Enterrement de

Madame Charles RAGOUT 
née Gabrielle MERCURE

décédée au domicile de son fils à 
Saint-Firmin, dans sa 83° année, 
munie des Sacrement sde l’Egli
se.

Ses obsèques auront lieu le 
mardi 6 février, à lo heures 30, 
en l’église de Saint-Benin-d’Azy 
D© là part de ses fils Louis. 

Jean, Jierre Ragoût, et. de toute 
la famille. Il ne sera pas envoyé 
de faire-part, le présent avis en 
tenant lieu.

Nevers. — Vous êtes prié d’as
sister aux convoi, service et en
terrement de

Madame CHAMBON 
née Marie POUILLOT

décédée en son domicile, à Ne
vers, 19, rue des Grands-Jardins, 
le 4 février 1940. dans sa 72» an
née.

Oui auront lieu le mercredi 7 
courant, à 16 heures, en l’église 
Not.re-Dame-de-Lourdes, sa paroisse.

On se réunira à la Maison mor
tuaire, à 15 h.. 30.

De la part de : M. Ghambon, 
son mari ; de ses enfants; petits- 
enfants et de toute la famille.

Ni fleurs, ni couronnes.

Çhasnay. — Vous êtes prié 
da ssister aux Convoi, Service et 
Enterrement de

Monsieur Frédéric JOUX
décédé, en son domicile, à Chas- 
n,ay, dans sa Sle année, muni des 
Sacrements de lEglise

Les obsèques auront lieu Je 
mardi 6 février, à 10 heures, en 
1 eglise de Chasnay

De la part de : " M. et Mme 
•Toux, ses enfants ; Mlle Simone 
Joux, sa petite-fille ; dé son frè- 
re,_ sa belle-sœur, ses neveux et nteces.

129. Feuilleton de LA TRIBUNE du 5 février 1940.

LE MEDECIN DES SPECTRES
Grand Roman d’Avenîures de Guy de TERARAOND

QUATRIEME PARTIE 
LA DEPECHE FATALE

CHAPITRE VIII 
Le télégraphiste ivre

Existait-il encore un rapport 
entre le bûcheron des Blues 
Mounts et le comte Boris Sko- 
liebeff traversant une rue de 
New-York pour se précipiter 
au port et y retenir sa place 
dans un paquebot en partance 
pour l’Europe ?

Il s’efforçait d’évoquer les 
événements dans leur suite ver
tigineuse et incroyable, mais 
cependant logique, pour être 
sûr que tout cela s’était bien 
passé sur le plan des réalités 
tangibles.

N’était-ce pas un rêve cette 
dépêche qu’un soir en revenant 
de son rude travail il avait re
çue des mains du chauffeur qui 
se chargeait chaque semaine 
d’aller chercher la correspon
dance à la ville la plus proche

située à quelque deux cents ki
lomètres.

« Reviens immédiatement, la 
Lotliringie-Herzégovine est li
bérée. Nous reprenons notre 
nom et notre rang. Rejoins-moi 
à Paris, hôtel Cosmopolite. 
Chèque t’attend San-Francisco.

« Ta mère. »
Comme par un coup de ba

guette magique il était rede
venu le comte Boris Skoliebeff.

Il était parti le lendemain 
matin. Il lui avait fallu quatre 
jours pour gagner San Fran
cisco.

Il avait failli vingt fois se 
rompre les os sur les pistes à 
peine tracées où la petite voi
ture tanguait, disparaissait 
dans les creux, était projetée 
sur les sommets des cassis et 
se tirait d’affaire en vertu d’un 
miracle perpétuellement renou
velé.

Le voyage avait été si dur 
qu’à peine avait-il eu le temps 
de réfléchir à ce brusque re
tour des choses qui faisait un 
grand seigneui du pauvre dia-

LA REGBGÜ
C H E M

BOURGES.
Etat civil. — Naissances ; Nicole 

Larniot, rue de Lapparent ; Nico
le Mercier, rue Gaillegrain ; Ray
monde Langlois, rue Albert-Her- 
vet, 12 ; Alain ,Boyau.lt, cité du 
Moulon, 50 ; Roi-an Mulon, route 
de la Chapelle, 34.

Décès : Alfred Dejbeau, soldat 
au 49® batillon de chars de com
bats, 24 ans, célibataire, hôpital 
militaire ; Jean Verrier, journa
lier, célibataire, 64 ans, rue Gam- 
bon ; Fernando-Florès Garcia, 
coiffeur, 41 ans, rue Gambon; Mi
chèle Petitjean, 2 mois, rue Volta, 
12 ; Alfred Peschart d’Ambly, 
chef d’escadron d ’artillerie en re
traite, officier de la Légion d’hon
neur, croix de guerre, S5 ans, rue 
de la Petite-Armée ; François 
Bardin, employé principal à la 
S.NC.F.. 56 ans, rue Bou-rbon- 
noux, 19 ; Louise Haltoitre, veuve 
Ghavanon, s. p., 82 ans, rue de 
la Ghappe, 24 ; Marie Canard, 
femme Joly, s. p.. 81 ans, rue 
Gambon ; Charles Nancey, insti
tuteur honoraire, chevalier de la 
Légion d’honneur, 60 ans. rue 
Mazagran, 2 ; Marguerite Boni- 
chon, veuve Pucaud, s. p., 91 
ans, avenue d'Issoudun.

BRIARE, — Etat civil. — Dé
cès : Brague Louise, femme Bis- 
sonnet, 67 ans, route de Lyon, 20 
Champ Gabriel « Le Martinet », 
47 ans ; Vallée Edouard, 56 ans, 
rue des Allées, 21 ; Vicq Céline, 
femme Henry, 64 ans, cités Bap- 
terosses, 73.

Mariage : Aubain Eugène et 
Hodeau Raymonde.

GIEN. — Caisse d’Epargne de 
Gien. — Opérations du mois de 
janvier 1940. — Vers© nar 1.369 
déposants, dont 112 nouveaux 
3.000.371 fr. 66. Remboursé à 1.264 
réclamants, dont 163 pour solde, 
1.850. 334 fr. 05.

Excéder-' d© - -rsements. 1 mil
lion 150.037 ifr. 61.

Soit un touu je 2.633 opéra 
tions et un mouvement de fonds 
de 4.850.705 fr. 71. II est dû, pré
sentement, à 25.379 déposants : 
136.453.426 fr. 90. Ghaque livret 
peut être porté à 20.000 francs et 
atteindre ensuite 22.00 fr. par la 
capitalisation des intérêts. Rem
boursements à vue, sans retenue 
ni prélèvement d’aucune sorte. 
Intérêt : 3,25 %.Ea Caisse d’Epar- 
■gne est ouverte, à Gien, le di
manche matin et tous les autres 
jours, matin et soir, sauf le 
lundi. Des coffres-forts sont à la 
disposition de la clientèle, pour 
25 ou 50 francs par an, selon di
mensions.

ble de la veille, écuyer du cir
que, cow-boy et bûcheron.

Puis ç’avait été la longue 
traversée vertigineuse de l’A
mérique de San Francisco à 
New-York.

Il ne songeait pas aux consé
quences matérielles de cette 
volte-face et se représentait 
mal ce qu’allait être désormais 
sa vie.

Il était heureux que triom
phassent enfin les idées aux
quelles s’était sacrifié son père 
et se félicitait de voir renver
ser le tyran.

11 songeait aussi au palais 
de son enfance, aux coupoles 
d’or et aux façades de marbre 
de Zagreb. Mais au fond ce 
qui le réjouissait, c’était la 
pensée de revoir Adeline.

Maître de sa fortune, il pour
rait disposer à son gré de son 
cœur. Il épouserait la jeune 
fille qu’il aimait ou il renonce
rait a reprendre son titre et 
son rang.

Il entra dans une agence de 
voyages. Un paquebot, le Jac
ques-Cartier, quittait les Etats- 
Unis le lendemain pour Le Ha
vre. Il retint une cabine.

Son départ organisé, il son
gea alors qu’il avait deux dé
pêches à envoyer qui ne souf
fraient aucun retard.

Il entra dans un bureau de 
poste pour les y rédiger.

A sa mère, il télégraphia :

“ je ne regrette qu’une chose 
ne pas l’avoir connu plus tôt ”

déclarent ceux qui ont essayé le

BRONCHOCURE
1 le Sirop qui a vaincu la toux’

Le Broncbocure, le sirop contre 
la toux à base de Chich-Zâti 
d’Algérie dont l ’Abbé Blanc 
découvrit les extraordinaires pro
priétés, a fait réaliser à la théra
peutique moderne un progrès 
considérable dans la lutte contre 
la toux. 11 s’attaque aux causes 
même du mal et les fait dispa
raître. Aucune toux ne lui résiste.
Si vous doutez, lisez ceci :
L’Abbé Blanc, curé de Béni-Méred, 
reçoit d'innombrables lettres de 
reconnaissance qui sont à la dis
position des personnes qui vou
draient en prendre connaissance. 
On y lit des phrases comme 
celles-ci : s
— “ Soyez béni, M. l’Abbé, vous 
qui guérissez les petits enfants...”

— “ Comment vous dire merci? Je 
me fa is  un devoir de contribuer 
à la diffusion de ce remède 
étonnant. ”
— “Bénie soit la Providence qui 
m’a fa it connaître votre merveil
leux sirop. ”
— “Je ne suis qu’un ouvrier, et je  
ne sais pas chercher les grands 
mots que je voudrais vous dire 
pour vous exprimer mon conten
tement...”
Par sa composition strictement 
végétale, sans aucun produit chi- 
miqueou toxique,BRONCHOCURE 
convient à tous et peut même être 
donné aux enfants.
Son activité inco mparable et son 
p rix  avantageux en fan t le sirop 
idéal de la fam ille . Tles pharm.,\ 
le flacon d,e/jr~grammes-

n

St-Aubin-iss-Forges. — Vous 
êtes prié d’assister aux Convoi. 
Service et Enterrement, de

Monsieur Etienne CAILLOT
Ancien vétéran de 1S70

décédé chez ses enfants, à Saint- 
Aubin-les-Forges, dans sa 9ü* 
annee, muni des Sacrements de ' Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mardi 6 courant, à 10 b. 30 en 
1 église de St-Aubin-les-Forges.

De la_ part de : ses enfants, pe
tits-enfants, arrières-petiis-en- 

tants et d© toute la famille.

Nevers. — Vous êtes prié d’as
sister aux Convoi, Service et En
terrement de

Monsieur Antoine LEPRGN
Contrôleur du Service électrique 

Retraité du P.-L.-M. 
pieusement, décédé, en son do- 
nucile, à Nevers, 51, rue Sainte- 
\ alhere, le 3 février 1940, dans 
sa <9” annee. muni des Sacre
ments de l’Eglise.

Qui auront lieu le mercredi 7 
courant, à 14 heures, en l’église 
Saint-Etienne, sa paroisse.

réunira à la maison 
mortuaire a 13 h. 30.

-7. Vous êtes Priê d’assister auv Convoi, Service et En
terrement de
Monsieur Lucien GUILLEMINOT
décédé à Nevers. 1, rue de Pa
ns, 1© 2 février 1940, dans 74” 
annee, muni des Sacrements de 1 Eglise.

Qui auront lieu le mardi G 
courant, à 13 h. 30, en la Cha
pelle de l’Hôpital.

De la, part de ; Mme veuve Eu
gène Vallet, Mme Oobé. ses fil
les ; M Albert Taboulot, son 
beau-frère ; M. Louis Dagois, 
son cousin et de- toute la famille.

Co»*igny, — Vous êtes prié 
d assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame Augustin LANTIER 
née Marie CAHOUET

décédé© à Corbigny, le 4 février 
1940, dans sa 79e année, munie 
des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mardi 6 courant, à 10 heures, en 
l'église de Corbigny.

De, la part de : U. et, Mme Léon 
Lantier, ses enfants , Mme Lu
cien Lantier. sa belle-sœur ; de 
ses neveux, nièces, cousins, cou
sines et de toute la famille.

OVOMALTINE
Decize. — Vous êtes prié d’as

sister aux Convoi. Service et En
terrement de

Monsieur Pierre OORLET
décédé en son domicile, à Deci
ze, route Nationale, faubourg 
Saint-Privé, le 3 février 1940, 
dans sa 82e année, muni des Sa
crements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mardi 6 courant, à 10 heures, en 
T église Saint-Aré-de-Decize.

On se réunira à la maison 
mortuaire, à 9 h. 45.

Nevers. — Vous êtes prié d’as
sister aux Services et Enterre
ment de

Monsieur Léonard DELERY
Ancien secrétaire de police

décédé en son domicile, à Nevers 
8, rue Henri-Barbusse, le 3 fé
vrier 1940. dans sa SU année.

Qui auront lieu le mardi 6 
courant, à 15 heures 30, en l’é
glise de Challuy.

On se réunira à l’église.
Un car sera à la disposition 

des personnes flui désireraient 
assister aux obsèques. Départ 
place Carnot, à 15 heures.

« M’embarque prochain paque
bot. »

Et, comme pour reprendre 
possession de son nom et de ses 
droits, il signa : Comte Boris 
Skoliebeff.

A la marquise, il annonçait 
brièvement i

« Comte de Prévannes-Lom- 
brage décédé semaine der
nière. »

Mais, tandis que plein de son 
rêve il continuait de promener 
à travers la foule et la rumeur 
de la ville le souvenir d’Ade
line, il ne se doutait guère de 
la tragédie qu’allait déchaîner 
la remise de ces deux textes.

Comment eût-il deviné que 
l’employé chargé de leur trans
mission participait à la grande 
folie qui, depuis quinze ans, 
passe en vent de rafale à tra
vers l’Amérique, détraquant 
les cerveaux, faussant les con
ditions de vie, brouillant, com
pliquant, corrompant tout.

John Barlington, honorable 
employé au bureau 29 de New- 
York accomplissait avec un sé
rieux rigide ses fonctions qui 
consistaient à taper sur le 
Morse les formules commises à 
ses soins.

Il s© tenait fort droit sur sa 
chaise et tapait avec une con
science en apparence impecca
ble les phrases les plus diver
ses, celles qui annonçaient la 
joie et la douleur, celles qui

Decize. — Vous êtes prié d’as
sister aux Convoi, Service et 
Enterrement, de

Monsieur Frantz DAUDIN
décédé en son domicile, à Deci
ze, route Nationale, faubourg 
Saint-Privé, le 3 février 1940, 
dans sa 58» année, muni des Sa
crements de l ’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mardi 6 courant, à 15 heures, en 
l'église- Saint-Aré de Decize.

On se réunira à la maison 
mortuaire, à 14 b. 40.

La Celle-sur-Njèvre. —- Vous
êtes prié d’assister aux Convoi, 
Service et Enterrement de

Madame veuve MASSiE 
née Adèle FRANÇOIS

décédée chez ses enfants, à Ne- 
vers, 37, faubourg de Paris, 3e 
3 février 1940, dans sa 74® année.

Qui auront lieu 1© mardi 6 
courant, à 15 h. 30. ©n l’église 
de la Celle-sur-Nièvre.

On se réunira à l’église.
De la part de : ses enfants, pe

tits-enfants, bellesæur, nerveux, 
nièces, .cousins, cousines et de 
toute la famille.

Chantenay-St-lmbert. — Vous 
ôte prié d’assister aux Convoi, 
Srrvice et Enterrement de

Monsieur Jean MARTINET
décédé en son domicile, à Chan- 
tenay-Saint-Imbert, le 3 février 
1940, à l’âge de 36 ans, muni des 
Sacrements de l’Eglise,

Ses obsèques auront lieu le 
mardi 6 février, à 10 heures, en 
l’église de Chantenay-Saint-Im- 
bert.

Beaumont-la-Ferrière. — Vous 
êtes prié d’assister aux convoi, 
service et enterrement de 

Madame veuve HUET 
née Clémentine PETIT 

décédée à Beaumont-la-Ferrière, 
le 4 février 1940, dans sa 77® an
née, munie des Sacrements de 
l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le 
mercredi 7 courant, à 10 heures, 
en l’église de Beaümont-la-Ferriè- 
re, sa paroisse.

D© la part de : Mme veuve Mar
ceau, Mme veuve Mandin, des 
familles J. Mary, Renard, Mos- 
nier, Toupin, ses enfants et pe
tits-enfants.

FAITES FAIRE VOS IMPRIMES 
A « LA TRIBUNE s

pouvaient bouleverser les con
ditions économiques du pays 
ou apporter la ruine ou la for
tune.

Il semblait même y mettre 
une ardeur étrange, une fièvre 
qui bousculait la machine, 
abattait la besogne comme si 
le sort du monde eût- dépendu 
de la vivacité avec laquelle les 
messages redoutables ou jo
yeux allaient être répandus 
dans tous les coins de lunivers.

Le tac-tac devenait quelque 
chose de frénétique et d’affo
lant, comme le bruit de ces 
mouches captives qui se heur
tent rapides, tourbillonnantes 
et folles, aux parois de leur 
prison.

Soudain il se produisit un 
brusque arrêt. Sur les traits 
crispés de Barlington passa un 
sourire de béatitude stupide 
qui les détendit ; il poussa un 
petit gloussement de plaisir et 
introduisant la main dans la 
poche intérieure de son veston, 
il sortit un flacon plat rempli 
d’un liquide rougeâtre.

Il le contempla un instant 
avec l’expression de passion 
tremblante dont un amoureux 
fervent considérerait l’objet de 
ses pensées.

Il le déboucha et une odeur 
infernale de dentifrice, de ver
nis d’ébéniste et d’alcool à brû
ler se répandit.

Si les Marraines 
savaient...

IL y a des choses auxquelles on 
ne pense pas et qu’Un soldat 

serait heureux de recevoir. Un 
flacon de Quintonine, par exemple 
Imaginez la joie de celui qui le reçoit. 
Il achète un litre de vin à la cantine, 
y verse son flacon de Quintonine et 
obtient aussitôt un délicieux forti
fiant, qui lui donnera appétit, santé et 
augmentera sa résistance à la fatigue. 
5 fr. 85 le flacon. Toutes pharmacies.

m u

Parigny-les-Vaux. — Vous êtes 
prié d’assister aux obsèques de
Madame veuve Simon MORIN 

née Marguerite BASSy
Qui auront lieu le mardi 6 fé

vrier, à 10 heures, en l’église de 
Parigny-les-Vaux.

De la" part de : M, et Mme .Jo
seph Morin, ses enfants ; Suzan
ne Morin, sa petite-fille ; de son 
frère et bellessœurs, neveux et 
■nièces.

C’est sa femme 
qui lui mettait 
ses chaussettes

Impossible de se courber
Ce vieil homme avait si mal 

aux reins qu’il ne pouvait se 
plier. 11 devait appeler sa femme 
■pour lui mettre ou lui ôter ses 
chaussettes. Les épaules aussi 
étaient prises, et il ne pouvait 
endosser sa veste sans aide. Sa 
vi© était un martyre perpétuel. 
G’est un voisin qui lui recom
manda les Sels Kruschen. Il en 
prit un flacon, puis deux, puis 
trois. Miracle I Plus de rhuma
tismes. Il est rajeuni de dix ans. 
n Je dois faire un effort pour 
me rappeler mes souffrances pas
sées, écrit-il, tant mon soulage
ment est complet. »

Mr L.... à A... (S.-et-O.). 
Kruschen châsse les rhumatis

mes et donne la santé parce 
qu’il supprime la « paresse or
ganique ». Le foie, l’intestin, les 
reins recommencent à fonction
ner normalement. L’acide urique,, 
facteur de rhumatismes, et tous 
les poisons du corps sont élimi
nés au jour le jour. Le sang est 
purifié. Les rhumatismes, maux 
de reins, sciatique, névralgies 
disparaissent. Vous rajeunissez, 
vous vous sentez revivre. Kru
schen, le fameux remède an
glais, est en vente dans toutes 
les pharmacies : flacons à 6 fr. 35 
12 fr. 50, 20 fr. 40.

Foires et Marchés
SAINT-SAULGE

Foïre-marohé du 3 février. —
Un lot de châtrons de 2 ans ven
dus 3.050 fr. pièce ; vaches d’em
bouche, 600 à 800 fr. les 100 kilos; 
vaches de boucherie, 9 à 10 fr. 
le kilo ; moutons d’un an, 8 fr. 
le kilo ; brebis et béliers, 5 à 6 
fr. le kilo ; porcs gras, 9,50 le 
kilo ; truies, 8 fr. le kilo ; nou>-- 
rains, 5 à 7 fr. le kilo ; laitons, 
200 à 300 fr. pièce.

Il l’aspira avec délice, puis 
le portant à ses lèvres il in
gurgita lentement et voluptueu
sement l’infernale mixture.

Au fur et à mesure qu’il bu
vait, son visage prenait une 
couleur crayeuse qui lui don
nait l’air d’une de ces poupées 
hallucinantes dont on ne sait 
si elles sont des êtres vivants 
ou des figures de cire.

Ses yeux s’embrumaient, sa 
bouche convulsée sur le goulot 
faisait songer à quelque sang
sue gloutonne qui s’acharne
rait.

Il n’était pas un alcoolique 
qui se livrait à son vice, mais 
la personnification de cette 
hantise abominable qu’est de
venu l’alcool pour tout un peu
ple chez qui l’on a voulu le 
supprimer.

De quelle redoutable chimie 
procédait l’affreux mélange 
dont il s’empoisonnait ?

L’avait-il fabriqué lui-même, 
s ’improvisant distillateur com
me tant de ses compatriotes ou 
bien l’avait-il acheté aux mer- 
cantis dont la prohibition a 
fait des potentats ?

(A suivre.)

Maux de reins, rhumatismes, 
lumbago, pleurésie, toux, refroidis
sement, sciatiques, guéris par
EMPLATRE DU PRIEURÉ
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1Les journaux de ce matin 
consacrent de nombreux arti
cles aux travaux d'n la confé
rence de l’Entente balkanique.

M. René Gounin écrit dans 
La Justice :

Si la conférence de Belgrade 
n'enregïstre aucun résultat ma
tériel, elle créé un bloc de ré
sistance. Le Drang nacli Osten 
genrmanique, l'expansion so
viétique, tout considérés par les 
Etats intéressés à la. paix eri 
Orient comme un seul et, même 
péril. L’asservissement de l’un 
d’eux ne manquerait point de 
compromettre l’indépendance 
des autres. Cette volonté de co
ordonner leurs efforts, de coo
pérer la sauvegarde de leur sé
curité s’est, par bonheur, affir
mée comme l'idée directrice des 
nations qui ont voulu sauver 
leurs libertés au milieu de la 
tempête qui souffle sur l’Euro
pe. Amélioration sur le plan po
litique, renforcement de la col
laboration économique, telles 
sonp les conclusions positives et 
constructives de la conférence 
de l’Entente balkanique.

De L'Epoque, M. Lavergne :
Ainsi, de nombreux indices 

montrent que le vent est à la 
conciliation. 11 ne faudrait pour
tant pas trop s'illusionner sur 
les réactions possibles de la Bul
garie au cas éventuel où la Rou
manie viendrait à être l’objet 
d’une attaque allemande ou 
russe. En avril dernier, lorsque, 
pendant quelques jours, on a  
pu croire a une rupture germa
no-russe, le gouvernement bul
gare n’a pas hésité à prononcer 
la mobilisation de l’armée, 
quitte à la' contretnmander ‘dès 
qu’il a vu que la tension entre 
Berlin et Bucarest s’apaisait.

II ne faut pas oublier non plus 
que l’Allemagne, dans ces der
nières années, n ’a pas cessé d’en
voyer par le Danube, un impor
tant matériel de guerre à la Bul
garie. Quoi qu’il en soit de ces 
sujets de craintes, les plus ré
cents indices sont de nature à 
faire espérer que le gouverne
ment de Sofia, au cas de conflit 
dans les Balkans, préférera gar
der une sage neutralité. C’est ce 
que nous pouvons ' souhaiter et 
c’est certainement ce qui est le 
plus conforme aux intérêts véri
tables bulgares.

On lit. dans le Journal, sous 
la signature de M. Georges 
Blum :

Le peuple allemand fait grief 
aux nazis d’avoir négligé les 
chemins de fer, d’avoir laissé se 
détériorer les wagons pour em
ployer les fonds qui auraient pu 
servir à la réfection du matériel - 
roulant et des voies ferrées à la 
construction d’autostrade®, au
jourd’hui complètement déserts, 
puisqu’il n ’y a plus d’automobi
les civiles, faute de carburant.

A ces critiques, parfaitement 
justifiées, auxquelles les organes 
du parti ne trouvent rien à ré
pliquer — et pour cause — il 
convient, encore d’ajouter que, si 
les carreaux des mines de Silésie 
sont encombrés de houille au 
point que les mineurs ont dû 
ralentir leur travail, ceux des 
mines de la Ruhr, par contre, 
sont totalement épuisés,

D’une manière générale, le 
rendement des mineurs alle
mands, qui était déjà inférieur 
à. la normale avant le début de 
la guerre, a encore diminué sur 
toute la ligne dans toutes les 
branches de la production natio
nale, en proportion directe de la 
diminution de 6a capacité de 
résistance, provoquée, non seule
ment par le surcroît de travail 
qui lui était imposé pendant 
plusieurs années, mais aussi par 
l’insuffisance de son alimenta
tion.

Un ancien combattant
de 1870

meurt au Creusot
Le Creusot, 6 février.

Après deux mois de maladie, 
Ai. Jean-Baptiste Berthet, un des 
rares survivants de la guerre de 
1870-71, vient de s’éteindre au 
Creusot, dans sa 90» année.

Il était titulaire de la médaille 
commémorative (Sedan, Beaune- 
La-Rolande), de la médaille co
loniale (Algérie) et de la médail
le militaire.

Né à Argilly (Côte-d’Or), le 14 
novembre 1950, J.-B. Berthet s’en
gagea comme volontaire en 1870, 
au 3» zouaves, et servit dans 
l’armé Bourbaki. Son régiment, 
a.près de durs combats contre 
l’envaMsseur, devait être rejeté 
sur la Suisse.

La guerre finie, J.-B. Berthet 
fit ensuite campagne comme ca
poral de zouaves en Algérie.

Rendu à la vie civile, il se .ma
ria le 8 février 1873, à Monteeau- 
les-Mines, où, jusqu’à l’âge de 
•45 ans, il tint un emploi au ser
vice d’entretien de la Compagnie 
des Mines de Rianzy.

Il vécut rue de Bel-Air, à Mont- 
ceau-les-Mi.ues, jusqu’en 1932. 
Notre vétéran de l’année terrible 
vint habiter au Creusot, chez 
une de ses filles, Mme veuve 
Clément, 84 ans, rue du Sénateur 
Félix-Martin, où il est décédé.

Sur huit enfants, il avait con
servé un fils, M. Berthet, 66 ans, 
retraité de la Compagnie du Ca
nal de Suez habitant actuelle
ment La Yarenne-Saint-Hilaire 
(Seine) et une fille, Mme veuve 
Mangematin, domiciliée à Gre
noble.

Le défunt fit partie, plusieurs 
années, de l’Amicale Creusotine 
des anciens combattants. Il était 
aussi membre, et sans doute le 
doyen, de la section creusotine 
des Mutilés du Travail.

Ses obsèques civiles auront 
lieu aujourd'hui mardi, à 15 h.

Nous présentons à ses enfants, 
à ses petits-enfants et à toute 
la famille, nos bien sincères con
doléances.

S e m a i l l e s  d e  printemps
La Direction des Services Agri

coles de l'.Ulier communique ;

Le directeur des Services Agri
coles de l’Ailier rappelle aux 
agriculteurs de l'Ailier qui dési
reraient des semences de blé de 
•printemps, en vue de compléter 
leurs emblavures d'automne, 
qu’ils sont priés de se faire ins
crire d'urgence dans les mairies 
de leurs communes respectives.

Ils trouveront, dans les mairies 
tous les renseignements désira
bles se rapportant a ces semen
ce®. de même que les conditions 
de leur fourniture.

LE CONSEIL FÉDÉRAL 
DES SOCIALISTES 

DE LA LOIRE
Nous avons reçu le compte ren

du suivant :
La Fédération socialiste S.F. 

I.O. de la Ioire avait convoqué, 
hier, à la salle Peyrard, un con
seil fédéral, à l’effet d’examiner 
la situation générale a la veille 
cle ta réunion des secrétaires fé
déraux, qui est convoquée a Pa
ris, dimanene prochain. . .

La séance du matin est prési
dée par le citoyen Ferdinand 
Faure, maire de Saint-Etienne 
par intérim, qui prononça, a 
l’ouverture de la reunion, des 
paroles de bienvenue à 1 egard 
des délégués, dont beaucoup sont 
de-vieux militants, que les cir
constances actuelles_ ont obliges 
à reprendre du service. Il adres
se le salut de la Fédération aux 
camarades mobilisés, en souhai
tant leur prompt, retour.

La Section de Saint-Etienne 
dépose un ordre du jour 
réclamant pour le parti socia
liste, et sous reserve de sa 
liberté de désignation de ses dé
légués, la représentation au gou
vernement, ce à quoi, son impor
tance lui donne droit, et ce que 
les événements commandent.

Cet ordre du jour est adopte 
après débat, auquel prennent 
part les citoyens Petrus Faure 
député, Roiron, Ferdinand lau ie  
et Vital Descos. _ -La situation generale fait lob- 
jet d’un grand débat, qui com
mence par une intervention du 
citoyen Ferdinand Faure qui de- 
pose un ordre du jour, qu il re- 
tirera par la suite, du fait que 
l’examen de la politique du paru 
socialiste vis-à-vis de la guerre 
sera soumis à une commission 
désignée par la C.A.P., qui es
sayera de rapprocher les points 
de vue en présence et de propo
ser aux membres du parti des 
textes sur lesquels ils se pronon
ceront. „ ,Le citoyen Petrus Faure fait 
un exposé très intéressant de la 
situation et indique la position 
que, d’après lui, le parti socia
liste devrait prendre à ce sujet.

La discussion est alors ren
voyée à la séance de l’apres-
mCelle-ci, présidée par le citoyen 
Boissonade, de la section de 
Roanne, a été marquée p a r  les 
interventions des citoyens Roi- 
ron, Vital Descos, Alexandre, 
Boissonade et Magnien..

Les informations qui furent 
produites par les orateurs seront 
transmises par le secrétaire fédé
ral à la réunion des secrétaires 
fédéraux du 11 février.

La discussion se déroula dans 
une atmosphère d’unité et d’ami
tié complètes et le conseil fédé
ral fut unanime à souhaiter que 
le même esprit préside aux déci
sions qui seront prises ultérieu
rement par le parti.

Après le règlement d’un certain 
nombre de questions diverses, le 
président remercie les congres
sistes de leur attention et la 
Section de Saint-Etienne pour sa 
cordiale hospitalité. Il souhaite à 
nos camarades de la municipa
lité de Saint-Etienne que leurs 
efforts pour administrer la capi
tale de notre département soient 
couronnés de succès et émet le 
vœu que cette guerre soit au plus 
tôt finie et qu’une paix juste et 
durable règne enfin sur le 
monde.____________

Rage «#• dent
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Douloureux anniversaire

II y a vingt-deux ans 
l’atelier 

de chargement 
de Moulins sautait

Bessay, 5 février.
Il y a eu vingt-deux ans ven

dredi que l’atelier de chargement 
de Moulins, situé à trois lieues 
de Bessay, sauta. Les détona
tions furent entendues très dis
tinctement ici. Elles n’y causè
rent, heureusement, ni victime 
ni dégât.

•Mais à Toulon, Eyzim et Mou
lins, une'immense peur collecti
v e  — quatre personnes mouru
rent de saisissement — chassa 
les trois-quarts des habitants. 
Bessay, La Ferté, Varennes, 
Monfbeugny en recueillirent un 
certain nombre.

Moi-même, dus demander 1 hos
pitalité d’une partie de la nuit 
— Moulins, où j ’habitais, étant 
évacué —■ chez un ami, l’institu
teur de Trevol. M. Laurent,

Le nombre des morts-s'éleva a 
trente-deux, celui des blessés à 
deux cent dix. Le chiffre des dé
gâts atteignit environ cinq mil
lions. . .. ,Dans l'ouvrage an’a écrit a ce 
sujet mon vieux camarade Clau
de Renaud, et auquel j ’emprun
te ces renseignements, il est in
diqué que la catastrophe a été at
tribuée à un attentat, d’après les 
enquêtes officielles.

Celles-ci furent menées séparé
ment, l’ime par le général 
Payeur, au point de vue techni
que ; l’autre par le commandant 
de la 13e région, ayant, un carac
tère de police : la troisième par 
le parquet de Moulins.

V ien t (le p a ra î t re

LE BULLETIN MENSUEL 
DES TIRAGES FINANCIERS

d u  m ois de J a n v ie r  1940

SOMMAIRE DES TIRAGES 
c o n te n u s  d a n s  ce n u m é ro

L o te rie  N a tio n a le  (1™ e t  2» 
T ra n c h e  1940). .

O b lig a tio n s  F o n c iè re s  2,60 %
ig g 5 —. 3 % 1903. ■— 3,50 % 1913.

C o m m u n ales 4 % 1931. —  4,25 % 
1932. —  C o m m u n a les e t  F o n c iè res 
5,50 % 1934. —  B a n q u e  H y p o th é
caire  de  F ra n c e . _ ,

C réd it N a tio n a l 5 % 1920. —  6 % 
1923. —  6 % 1938.

V ille d e  P a ris  3 % 1871. —  2 t  % 
1892. —  2 %. —  2 i  % 1894-96. — 
3 % 1910. —  5 l  % 1934. —  5 J  % 
1936. —  F onc iè res 3.50 °/„ 1913.

C o u rs de la  B ourse .
Ce b u l le t in  e s t  u n  v en te  à  la  So

c ié té  « LABOE » 2, ru e  G é re n te t, 
à  S t-E tie n n e , a u  p r ix  de 1 f ra n c  
le N um éro . F ra n c o  1,20 fr. L’ab o n 
n e m e n t test d e  10 f ra n c s  p a r  a n  e t 
p a r t  d u  30 d e  c h a q u e  m ois. O n s a- 
b o n n e  sa n s  f ra is  à l a  S ocié té  « LA- 
BOR » so it  p a r  v ire m e n t ch èq u e - 
p o s ta l N- 146-20. LYON, p a r  m a n 
d a t  ou p a r  t im b re s  poste . L 'ab o n 
n e m e n t e t  le  n u m é ro  rte so n t pas 
envoyés c o n tre  re m b o u rse m e n t.

LA VIE SPORTIVE
Les sports à l'école

Les championnats 
scolaires

de l’Académie de Clermont
Les résultats obtenus jeudi der

nier n’ont causé aucune surprise, 
si ce n’est en basket-ball, où le 
collège de Cusset fut sévèrement 
défait par l’Iris du Lycée de Cler
mont. Où est le temps où les 
basketteurs cussétois se distin
guaient régulièrement chaque an
née dans le championnat de 
France !

Pourquoi les Lycéens clermon- 
tois ont-ils tant progressé, alors 
que leurs grands rivaux d’hier 
doivent se résigner à subir, au
jourd’hui, leur loi ? Tout simple
ment par les potaches auver
gnats ont tout autour d’eux des 
adversaires avec qui se mesurer.

La balle au panier est devenue 
populaire à Clermont, où toutes 
les grandes écoles ou institutions 
ont leur équipe, tandis qu’à Cus
set et dans la région vichyssoise, 
ce sport continue d’être ignoré.

Qu’on ne s’étonne donc pas 
après cela que ce soit un club 
clermontois qui se qualifie pour 
le titre.

Il n ’en est pas de même du 
football-association, car « l’as- 
soce » pratiquée dans les clubs 
civils depuis longtemps, un peu 
partout, et parfois mieux qu’à 
Clermont, où l’action se disper
se sur d’autres branches de l’ac
tivité sportive, a trouvé des échos 
favorables dans les établisse
ments.

Ainsi voit-on un Lycée de Mou
lins écraser un Lycée de Montlu- 
çon (par 11 buts à 2). Mais il 
faut savoir que cinq sur onze des 
joueurs du Lycée Banville prati
quent le football à T A. S. Mouli- 
noise et que le capitaine de 
l’équipe : Cazot, est même un 
excellent titulaire de la première 
assémiste.

Les iMontluçonnais, au contrai
re, ne bénéficient pas de ce su
per-entraînement qu’amènent les 
matches civils, de là leur défaite 
et leur disparition d’une compé
tition où le Lycée Banville, qui 
fut Champion de France, ne l’ou
blions pas, avec Godet. Naval, 
Serre, etc., comptera encore par
mi les favoris.

Il aura cependant un adversai
re coriace en le Collège d’Issoire, 
qui vient de vaincre l’Ecole Su
périeure de Clermont. Les Issoi- 
riens ont fourni un jeu agréable 
et leurs attaques n’ont pas été 
dépourvues de ce mordant qui 
cause les victoires à surprise. Us 
ont cependant une défense qui ne 
•paraît pas au point.

Q u ’i ls  rêrnédient bien vite à cet
te faiblesse, car le champion de 
l’Ailier sait lui aussi dédaigner 
le football en dentelle !

En rugby, l’Ecole Normale de 
Tulle a battu le Lycée de la mê
me ville (par 9 buts à 6). Et la 
partie fut assez équilibrée, quoi
que les Normaliens aient accusé 
une supériorité athlétique qui 
leur donna l’avantage à la mê
lée.

Les Normaux ont,.trois ou qua
tre joueurs de valeur, comme le 
Lycée, d’ailleurs, et c’est dom
mage qu’on ne puisse, réglemen
tairement. faire avec les meil
leurs ruggers des deux établisse
ments un quinze scolaire tullis- 
te. Il saurait se tailler des vic
toires 1 _

LIGUE
DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

de football
O FFIC IEL

La L ig u e  de B. F . C. rap p e lle  au x  
jo u e u rs  a p p a r te n a n t  à  des d u o s  
a y a n t cessé to u te  a c tiv ité  p e n d a n t  
les h o s tili té s , e t  d é s ira n t  c h a n g e r  
d e  c lu b s , q u ’ils  p e u v e n t jo u e r  d a n s  
u n  a u tr e  c lu b  en  a c tiv ité , à  la  con 
d it io n  fo rm elle  q u e  c e t  a u tr e  c lu b  
so it  a ffilié .

D es sa n c tio n s  s e ro n t p rise s  con 
t r e  le s  d i ts  jo u e u rs  q u i  jo u e ra ie n t  
d a n s  u n  c lu b  n o n  affilié .

La L ig u e  d e  B .F.C . ra p p e lle  p a r  
a illeu rs , q u e  to u te  r e n c o n tre  e s t 
fo rm e lle m e n t in te rd ite  e n tr e  c lu b s  
a ffilié s  e t  n o n  a ffilié s  so u s  p e in e  
d e  sa n c tio n s .

R e n co n tre s  avec  éo n ip r*  m il i ta i 
res. —  T o u te  re n c o n tre  avec u n e  
éq u ip e  m ili ta ire  d o it  o b lig a to ire 
m e n t  fa ire  l ’o b je t  d ’u n e  d em an d e  
d ’a u to r is a t io n  a u  s e c ré ta r ia t  de la  
L igue , so u s  p e in e  de sa n c tio n s .

Demande de match
L’Assdciation Sportive Lurcy- 

quoise demande un match pour 
dimanche prochain 11 février.

S’adresser à M. A. Désormais, 
secrétaire de l’A. S. L., à Lurcy- 
Lévy.

Un escroc arrêté à Felletin
Felletin (Creuse), 5 février.

Vendredi dernier, un homme se 
présentait chez Mme Viliatelle, 
rue du MouliiURouge, à Felletin, 
•porteur d’un billet écrit au 
crayon, ainsi libellé :

« Quand vous amènerez les va
ches, vous passerez à la maison 
pour vous faire payer 5.00(1 fr. 
Signé : Villatel ».

comme il arrive souvent que 
des personnes viennent se faire 
•payer chez elle des bêtes ache
tées par son mari, qui exerce la 
profession de marchand de bes
tiaux, Mme Viliatelle remettait 
au visiteur cinq billets de mille 
francs. Un moment après, exa
minant le billet en question, elle 
constatait que ce n’était ni l’écri
ture ni la signature de son mari.

M. Viliatelle déposa plainte à 
la gendarmerie, qui retrouvait 
l ’escroc à l’Hôtel Ghabrat. Invité 
à s’expliquer et mis en présence 
de Mme Viliatelle, l’individu pro
testa de son innocence.

Ce n ’est qu’après un long in
terrogatoire au cours duquel les 
alibis furent démentis par l’en
quête judiciaire, que l’escroc fi
nit par entrer dans la voie des 
aveux.

Il s'agit d'un nommé Pierre 
Legrand, âgé de 25 ans, cimen
tier à Selongrette, commune de 
St-Georges-Migremont.

11 a été mis en état d'arresta
tion et déféré au Parquet .

Happée par une auto 
une fillette succombe

Ydes (Cantal), 5 février.
Le 1er février, la jeune Bley- 

geat, jeune fillette de 7 ans, 
jouait avec des camarades sur 
l’accotement de la route nationa
le 122, à l ’Hôpital-Ydes, lorsqu'el
le fut happée apr l’automobile de 
M. Ternat, boucher à l’Hôpital

Grièvement blessée à la tête, 
elle reçut les premiers soins de 
M. le Docteur Basset, qui, en rai
son de la gravité de son état, la 
fit diriger sur l ’hôpital d’Auril 
lac, où elle succomba la nuit sui
vante.

ETAT CIVIL 
DE SAINT-ÉTIENNE

DECES DES 4 ET 5 FEVRIER
Bourgaud Anne, 85 ans, sans pro

fession, rue Ferdinand prolon
gée, veuve de Pierre Adam. 

Dumas Marie, 89 ans, repasseu
se, rue Robert, 9, veuve de 
Claude Bourdot.

Penel Pierre-Achille, 41 ans, ma
çon, nu Chambon-sur-Lignon
(Haute-Loire).

Fournier Antoinette, 77 ans, sans 
profession, rue des Passemen
tiers, 51, veuve de Joseph Gan- 
doiin.

Payant Marie-Alphonsine, 10 mois 
rue Pierre-Dupont, 34, fille de 
Marius et de Isabelle Cagneux. 

Simon Jean-Baptiste, 77 ans, re
traité. rue du Puy, 76. 

Thiollière Jean-Baptiste, 80 ans, 
sans profession, rue Pointa-Ce- 
det, 40.

Landouer Roger-Marie, 16 mois, 
à Méon-s (roulotte), fils de Fré
déric et de Marie Schtenegry. 

Bonnevialle Anne, 79 ans, sans 
profession, rue des Marron
niers, 2, veuve de Jean Terrât. 

Epa-lle Jean, 83 ans, sans profes
sion, à. La Ricamarie (Loire). 

Dupuis Jean-Marie, 23 ans, em
ployé, place Chavanelle, 9. 

Doron Anne-Marie, 79 ans, sans 
profession, rue du Puy, 59, 
veuve de Pierre Bliem. 

Ponction Jean-Marie, 82 ans, re
traité, rue Marengo, 28. 

Viannenc Claude, 64 ans, retraite, 
rue de Saint-Ghamond, 158. 

Frédière Phiilornène, 76 ans, sans 
profession, rue Balay, 46, veuve 
de Jean Béraud.

Viannet Maria, 79 ans, sans pro
fession, à St-Chamond (Loire). 

Debard Marguerite, 87 ans, sans 
profession, 40, rue Pointe-Ca
det, veuve Rovat.

Magne Jean, 39 ans, lieutenant 
d’intendance, à Aurillac (Can
tal).

Brunei Anne-Julie, 53 ans, 1 in
gère, rue Francis-Garnier, 9. 

Faure Auguste. 76 ans, sans pro
fession, rue Pointe-Cadet, 21. 

Mourrisson Jeanne-Marie, 47 ans, 
ouvrière, impasse d’Isiy, C, 
épouse de Louis Bouquet. 

Gintzburger Adrienne. 62 ans, 
rue Bro-ssard, 12, veuve de 
Louis Soulié.

NAISSANCES
Collus Emile-Claude. — Coutu

rier Andrée-Marie-Claudette. — 
Masson Chrisliane-CJaudette-Loui
se. — Vey Ma yc el-M a r i e - G é r a rd. — 
Murat Raymonde-Ca.therine-Pier- 
rette-Marie. — Giraud Aimé-Si
mon.

Funérailles du 6 février
Godonnier Antoine, .79 ans, rue 

Désiré-Claude, 53, 8 heures. — Ha- 
brial Louis, 38 ans, église Saint- 
André, 9 heures. — Bobillon Clau- 
•dius, 47 ans, Hôpital, 10 heures. 
Durand Auguste, 77 ans. rue Pler- 
re-Hadignier, 56, 10 h,. 30. —
Tisseur Victor, 59 ans. Eglise de 
Montaud. 9 h. 15. — Dufour Eli- 
sa, 70 ans, Egjise Ste-Marie, S 
heures. — Bague Madeleine, 76 
ans, Charité. 8 heures. — Bour
gaud Anne, 85 ans, Eglise Sainte- 
Barbe. 9 heures. — Broth Thé
rèse, 80 ans, Eglise Notre-Dame, 
10 heures. — Thiollière Jean-Bap
tiste, 80 ans. Hôpital, 10 h. 15.
— Frédière Philomène, 75 ans, 
Eglise St-Charles, 10 heures. — 
Payant Marie, 10 mois, rue Pier
re-Dupont. 34. 14 heures. — Jac
quet. Jean-Claude, 69 ans, rue So- 
leysel, 25, 14 heures. — Claude 
Rosine, 6i ans. rue du ll-Novem- 
bre, 41, 13 h. 30. — Dumas Marie, 
89 ans, rue Robert, 9. 14 heures.
— Faure Antoinette, 90 ans, Cha
rité, 14 heures. — Colombet Fran
çois. 55 ans, devant rue de la Vil
le, 29. 16 heures. — Simon Jean- 
Baptiste 77 ans. vue du Puy, 76, 
16 heure*.

AVIS DE DÉCÈS
S t-E tie n n e  - La R ochelle . — Le 

l ie u te n a n t  P e q u in , au x  a rm ées : 
le m é d e c in - l ie u te n a n t P h . R aoul- 
D uval. au x  a rm é e s  e t  M me P h  
R aoul-D uval. O n t la  d o u le u r  de  
vous fa ire  p a r t  de la  p e r te  c ru e lle  
q u ’ils  v ie n n e n t d ’ép ro u v er en  la  
p e rso n n e  dte

M adam e J e a n  PEQU IN 
le u r  m ère  e t b e lle-m ère , q u e  D ieu  
a rap p e lé  à  L u i le  28 ja n v ie r  1940. 
Le se rv ice  re lig ieu x  e t  l ’in h u m a 
t io n  o n t  é té  cé léb rés à  L a  Ro 
chelle .

D ieu  e s t a m o u r  e t  ce lu i q u i 
d em eu re  d a n s  l ’a m o u r  d e 
m eu re  en  D ieu  e t  D ieu  e n  
lieu . ( Je a n  IV. 16).

C le rm o n t-F e rran d -F eu rs . —  M me 
E rn e s t J a n n y  ; M lle S u z a n n e  J .u i-  
ny  ; to u s  le u rs  p a re n ts ,  a llié s  e t  
am is, vo u s o fn t  p a r t  d u  décès de  

M o n sieu r E rn e s t JANNY 
S o ld a t à  la  13» se c tio n  d ’in f irm ie rs
décédé à  C le rm o n t-F e rra n d , d a n s  
sa  33» an née , m u n i  des S acrem en ts  
d e  l ’Eglise, e t vous p r ie n t  d ’a ss is te r  
à ses fu n é ra il le s  q u i  a u ro n t  lieu  à  
F eu rs . m erc re d i 7 c o u ra n t. Le con
voi se r é u n ira  à  R a n d a n , à  8 n. 15.

P as d e  fa ire  p a r t ,  le  p ré se n t  f é s  
en  t e n a n t  lieu .

S te -F lo rin e  (H te-L oire ) S t-F rio n  
(C reu se). —  M m e e t M. Legoueix  
E lie, à  S te -F lo rin e  ; M m e e t M. 
L egoueix Jé rô m e, à  N eu illy -su r- 
M arne. e t le u r  fils , a u x  a rm ées ; 
M me V euve L egoueix  E u g èn e  e t  sa 
fille , à  Ju ra n ç o n  ; M m e e t  M. L au- 
ren ço n  E d m o n d , à  A rres t-e t-C h a- 
m aliè res , e t  to u te  la  fam ille , o n t  
la  d o u le u r  de vo u s fa ire  p a r t  d u  
décès d e

M adam e V euve LEGOUEIX 
n ée  M a rie  F in e t

le u r  m ère , b e lle-m ère , g ra n d ’m ère  
e t p a re n te , d écédée  à  A rres t, le  2 
fév rie r, d a n s  sa  84 ' a n n é e . Les o b 
sèques e t  l ’in h u m a tio n  o n t eu 
lieu  à  S t-F rio n  (C reu se ) , lu n d i 5 
fév rie r.

T .  S. F .
SELECTION DU 6 FEV R IER 

P aris  P.T .T .
12 h e u re s  : C h a n so n s  p a r  C h ris

t ia n e  N éré ; 12 h . 15 : le  com ique 
tro u p ie r  O u v ra rd  ; 12 h . 45 : M u
siq u e  variée, d ire c tio n  L oca te lli , 
13 h . 45 : S u ite  d u  co n ce rt, d irec 
t io n  L o cate lli ; 18 h . 45 : Le f a n ta i
s is te  G eorg ius ; 20 h e u re s  : T h é â 
t r e  : Les m é p rise s  de C a m b in e t de 
N eilliac  e t H alévy ; 22 h e u re s  : U n 
sk e tc h , p a r  R lp  ; 22 h . 15 ; Voyage 
su r  les a iles  des c h a n so n s  p o p u la i
res ; 23 h . 15 : T h é â tre  : N ous a l
lo n s p a sse r  u n e  b o n n e  soirée.

F lo re n ce
20 h e u re s  : M an o n  L escau t, opé

r a  do P u cc in i.
K ad io -P aris

11 h. 45 : M élodies, p a r  M lle G uy- 
la  ; 12 h. 45 : V ioloncelle e t  p ian o  
p a r  MM. Lévy e t  C ru ssa rd  ; 12 h. 45 
V ioloncelle e t p ia n o  (su ite )  ; 13 h . 
vy ; 13 h. 45 : S ex trio n  de h arp es. 
15 : M élodies p a r  M lle B é a trice  Ne-

14 h . 10 : S ex tu o r de lio rp e  (su i
te ) ; 15 h e u re s  : T ro is ièm e so n a te  
p o u r  v io loncelle  e t  p ian o  ; 15 h. 30 
de B o rd eau x  : T h é â tre  : A lphonsiac  
de P. H a rn ig o t ; 16 h . 30 : p ian o , 
p a r  M me C ilm a ; 16 h . 45 : Les
ch a n so n s  de  la  vieille  A ng le te rre  ; 
17 h eu res  : T h é â tre  des A nciens 
c o m b a tta n ts  ; 17 h . 15 : Q u a tu o r  
de M endelsso lin  ; 18 . 15 : S o n a te  
p o u r  v io lon  e t p iano .

19 h e u re s : M usique  légère, d irec-

B u l l e t i n
f i n a n c i e r
C ette  p r e m iè r e  s é a n c e  d e  l a  

s e m a in e  n ’a  p r é s e n té  q u ’u n  i n 
t é r ê t  r e la t i f ,  c a r  le s  é c h a n g e s  y  
o n t  e n c o re  é té  m in im e s ,  e t  la  
te n d a n c e  a s s e z  r é s i s t a n te ,  to u t  
d ’a lb o rd , s u r  le s  v a l e u r s  f r a n 
ç a is e s , a  f in i p lu s  in d é c is e  e n  
r a i s o n  de  l ’In f lu e n c e  e x e rc é e  p a r  
le  g l i s s e m e n t  d e s  v a l e u r s  i n t e r 
n a t io n a le s  d e  p r e m ie r  p la n .  O n  
s o u l ig n a i t ,  d 'a i l l e u r s ,  q u e  L o n 
d r e s  e t A m s te rd a m  se  m o n 
t r a i e n t  m a u s s a d e s ,  p a r  s u i te ,  
se m b le -t- il,  d e s  c o m m e n ta i r e s  
s u s c i té s  a u  S to c k  E x c ih a n g e  p a r  
le  p r o b lè m e  de  c o o r d in a t io n  
é c o n o m iq u e  e t  s u r  l a  p la c e  h o l 
l a n d a is e  p a r  c e r ta in e s  c o n s id é 
r a t i o n s  f is c a le s .  L es v a le u r s  d é 
p e n d a n t  u n iq u e m e n t  d e  n o t r e  
p r o p re  m a r c h é  o n t  é té , p a r  c o n 
tre ,  b ie n  in f lu e n c é e s  p a r  l a  f e r 
m e té  d e s  r e n te s ,  s o u s  l a  c o n 
d u i te  d u  3 % p e rp é tu e l .  L o u r 
d e u r  d e  l a  B a n q u e  d e  F ra n c e .  
D is p o s i t io n s  s o u te n u e s  s u r  c e r 
t a i n s  t i t r e s  d 'é le c tr ic i té  ; i r r é g u 
l iè r e s  s u r  le s  m é ta l lu r g iq u e s  e t  
Tes p ro d u i ts  c h im iq u e s .

A u x  in te r n a t io n a le s ,  le  R io  
T in to  p e rd  d u  t e r r a in ,  a in s i  q u e  
l e s  m in e s  d 'o r  d u  p a r q u e t .  T o u s  
le s  t i t r e s  h o l l a n d a i s ,  n o t a m 
m e n t  l a  iR oyal D u tc h , l ’H .V .A . e t 
l 'A m s te rd a m  R u b b e r  s o n t  f a i 
b le s . E n  c o u lis s e , le s  c a o u t 
c h o u c s  s o n t  d is c u té s  e t  le s  p é tro -  
le s  r é s i s t a n t s .

BOWRSEDËPARIS
PARQUET (à  te rm e )

3 »/ 73,ÜfO ; 4 % 1917 77,40 ; 4 
o/ 1918 76,25 ; 5 % 192 0 ,1 1 1 ,7 0  ;
4 O/ 1925, 183,50 ; 4 1 /2 % 1932 A. 
82'25 ; 4 1 /2  % 1932 B. 83,40 ; 4 
1 /2 0/ 1937, 211,80. —  O b lig a tio n s  
T ré so r 4 1 /2  1933 972. —  O bliga
t io n s  T réso r 4 % 1934, 873. —  O bli- 
g â tio n s  T réso r 5 % 1935. 990. —  O u
tillag e  N a tio n a l 4 1/2 % 877. -  
O b lig a tio n s  4 % 1936 B 131,40. 
B ons T réso r 4 1 /2 % 1933, 1065. 
B ons T réso r 5 % 1933, 1022. —  B ons 
T réso r 5 % 1934, 1034. —  B ons T ré 
so r 4 °/n 1935, 1030. —  C aisse A u to 
n o m e  894. —  B a n q u e  d e  F ra n ce , 
7501 , —  B a n q u e  d  A lgérie 6.700. - ■ 
B a n q u e  d e  l ’In d o -C h in e  6.700. 
B a n q u e  de  P a r is  900. —  U n io n  P a 
ris ie n n e  457. —  C om pagn ie  A lgé
r ie n n e  1163. —  C o m p to ir  d  E scom p
te  770. —  C ré d it F o n c ie r  2625. —  
C réd it L y o n n a is  1.600. — Société  
G én éra le  727. —  F o n c iè re  L y o n n a i
se 645. —  S uez (ac tio n ) 168,60 ; 
( p a r t  d e  fo n d )  130,50 ; (Société  
civ ile  1 /5 ) , 4135. —  E s t 004. —  Mi
d i 700. —  L yon  905. —  N ord 860.—  
O rléan s 879. —  L yonnaise  d es E au x  
1105 —  G én éra le  d ’E le c tr ic ité  1755
— T h o m so n -H o u sto n  210. —  S c h n e i
d e r  (Le C re u so t) , 1.700. —  C our- 
r iè re s  218. —  L en s 289,50. —  V icoi- 
gnes-N œ ux 491. —  Boléo 86. —  Le 
N ickel 1115. —  P e n a rro y a  425. —  
C om pagnie  G én éra le  d e s  P é tro le s  
17. —  C om pagn ie  F ra n ç a ise  des 
P é tro le s  1065. —  U gine 1890. —  K â
li S a in te -T h érèse  795. —  K u h lm a n  
774 —  G afsa  950. —  P ro d u its  c h i
m iq u e s  A ies 1785. —  R h ô n e -P o u 
len c  985. —  S a in t-G o b a in  2345. —  
C h a rg eu rs  R é u n is  89,20. —  C itro ën  
450. —  P eu g eo t 468. —  R a ff in e rie s  
Say 722. —  O b lig a tio n s  Y oung  5 
1/2 % 113 —  B elg ique  5 1 /2 1932, 
2870 ; 5 1 /2  1934, 28,75. —  R usse 
cons. 4 1/2 % 8. —  S erbe  4 % 1895 
188. —  T u rc  7 1 /2 % 300. —  B a n 
q u e  N a tio n a le  M exique 265. —  Ge- 
d u ld  1551. —  B a n q u e  O tto m a n e , 
615. —  C ré d it F o n c ie r  E gy p tien , 
3725. —  C e n tra l  M in in g  2685. —  
M o n té c a tin i 250. —  R io -T in to  2755 
—■ A zote (n o rvég ien ) 1765. —  R o
y a l D u tc h  1/10, 6352. —  S u creries  
É g yp te  1020.

BANQUE (à  te rm e )
C am bodge 219,50. —  C a n a d ia n  

Eagle 76,50. —  C a o u tc h o u cs  202.
—  C h a rte re d  192,50. —  C row n Mi
n es 27,40. —  D e B eers. o rd in a ire  
1.108. —  D e B eers, p ré f. 1593. —• 
E a s t R.and, 446. —  F raneo-W yo- 
m in g  344. —  G old fie ld s 466. —  Ja -  
g e rs fo n te in  151. —  M ékong 114.—- 
M exican  E agle o rd . 59,50. —  M iche
lin  1153. —  M o teu rs  G nom e R h ô 
n e  851. —  P a d a n g  992. —  P h o sp h a 
te s  C o n s ta n tin e  358. —  P h o sp h a te s  
T u n . E n g ra is  c h im iq u e s  252. —
R a n d  M ines 1465. —  S h e ll T ra n s 
p o r t  760. —  S u b  N igel 1965. —  
T a n g a n y ik a  47,25. —  T h a rs is  366.
—  T ra n sv a a l L an d  200. —  T u b ize  
p riv é  80. —  K a ta n n a  p riv . 5090.

PARQU ET (c o m p ta n t)
3 % p e rp é tu e l  73,90 ; 3 % am o r

tis sa b le  85,30 ; 4 % 1917, 77,40 ;
4 % 1918, 76,25 ; 5 % a m o rtis sa b le  
111.80. —  R e n te  o r '183,40. —  6 % 
1927, 82,25 —  O b lig a tio n s  d écen 
n a le s  22-23, 83,35. —  P .T .T . 5 % 
506. —  4 1 /2 470. —  C ré d it N a tio 
n a l  1919, 530 ; 1920, 508 ; 1922, 532 
ja n v ie r  1923, 517 ; ju in  1923. 530 ; 
1924, 550. —  B a n q u e  de  F ra n c e  
7.500. —  B.N .C .I. 567. —  B a n q u e  
d e  P a r is  900. —  C ré d it C o m m ercia l 
d e  F ra n c e  485 —  C réd it F o n c ie r  
2670. —  C ré d it L yo n n a is  1610. —  
S ocié té  G én éra le  729. •— B a n q u e  
In d o c h in e  6680. —  S uez 168.95. —  
T h o m so n  211. —  P éc h in e y  1790. —  
A ir L iq u id e  1475. —  p a r t  5970. —  
F o n c ie r  L y o n n a is  650. —  L yonnaise  
des E aux . cap . 1110 ; jo u issan ce  
838. —  L o ire  e t  C e n tre  305. —  E n e r
gie In d u s tr ie l le  203. —  F orce  m o 
tr ic e  d u  R h ô n e  640. —  G az d e  Lyon 
323. —  A ciéries F irm in y  175. — 
C h â tillo n -C o m m e n try  2245 —  Com- 
m e n try  975. —  S ch n e id e r  (Le C reu 
so t) 1705. —  M o n tra m b e r t 682. —  
S a in t-E tie n n e , o rd in a ire  110. —  Mi
n e s  d e  la  Loire 339. —  B lan zy  1120.
—  Soie Iz ieu x  827. —  R h ô n e -P o u 
lenc  985. —  A gence H avas 399. —  
P a p e te r ie s  N av arre  33. —  B ergou- 
g n a n  587. —  N ouvelles G aleries, c., 
312 ; jo u is . 154.

V ille d e  P a r is  1871, 381 ; 1875, 
475 ; 1876, 475 ; 1892, 225 : 1894- 
1896, 272 ; 1910 2 3 /4  %, 219 ; 1910 
3 %, 200 ; 1912, 269.

F on c iè res 1883, 245 ; 1885, 282 ; 
1895, 309 ; 1903, 290 ; 1909 144 • 
1913 3 1 /2  % 298 : 1913 4 %, 497.

C o m m u n ales 1891, 269 ; 1892,
307 ; 1899, 282 ; 1906, 282 : 1912 
140.

P a n a m a  (à  lo ts)  123,50. —  P L . 
M. F u s io n  a n c ie n n e  347 ; n o u v e l
le  350 ; 5 % 400 ; 6 % 451.

CHANGES
L o n d res 176,625. —  N ew -Y ork 43, 

80. —  B e lg iq u e  740. —  H ollan d e  
232,90, —  N orvège 996,50. —  Suède 
104,40. —  S u isse 985.

B O U R S E  D E  L Y O lT
C réd it L y o n n a is  1620. —  Société  

M arse illa ise  651. —  F ra n ch e -C o m té  
278. —  A u to -R o ch e t 147. —  Gaz 
d u  B o u rb o n n a is  730. —  G az R é u 
n is , an c . 165. —  G az d e  Lyon 321. 
G az d u  S u d -E st 755. —  B oub le  cap. 
406 ; jo u is . 320. —  M o n tra m b e rt 
670. —  R oche-la-M olière jo u is . 160 
cap . 240. — G erlan d  653. — R hône- 
P o u len c  995. —  S ch ap p e  cap . 2325 
T u b ize  F ra n ç a ise  55. —  Soie Lyon
n a ise  372. —  T resses e t la c e ts  1060. 
E ta in s  820. —  S y n d ic a t de  M ada
g asca r  40. —  E ta b lis se m e n t écono
m iq u e  d ’A lim e n ta tio n  328. —  F e r
ra n d -R e n a u d  382. —  M agasin  d u  
C asino 600. —  G ra n d  B azar cap., 
104. —  D eux-P assages 36,50.

HORS COTE
A nglais 400. —  S uisse  205.

t ie n  D ervaux  ; 19 h . 30 : de  R e n 
n e s  : C o n c e rt sy m p h o n iq u e  ; 20 h. 
15 : P iano , p a r  P o ste lm ik o ff  ; 22 
h . 45 : R . LegTand e t  son  jazz .

P o ste -I 'a r is ien
12 h. 47 : O rch estre  G odefroy- 

A ndolfi ; 13 h. 36 : T ro is  pièces 
p o u r  p ian o  ; 20 h . 12 : S k e tc h  ; 22 
h . '30 : D ancing , avec l ’o rch estre  U 
L o m b ard o  ; 23 h . 15 : R ed W icols 
e t  so n  o rch estre .

NERFS TENDUS ; 
ESTOMAC DÉTRAQUÉ

I l  e s t sc ie n tif iq u e m e n t é ta b li  
q u e  tes n erv eu x  d ig è re n t m al. 
L ’a n x ié té , les souc is c o n s ta iîts  a f 
fa ib lis se n t les n e rfs  e t  l ’estom ac 
e s t la  p re m iè re  v ic tim e  d e  c e t é ta t  
cq  choses; d ès ap rès les re p a s  il 
se crée d e  l ’h y p e ra c id ité , cau se  de 
tira il le m e n ts  de b rû lu re s , d e  f l a tu 
lence . Ctet excès d ’a c id ité  i r r i te  la  
m u q u e u se  s to m aca le  e t  p e u t  co n 
d u ire  ra p id e m e n t à  la  dyspepsie , 
la  g as tra lg ie  e t ,  assez so u v e n t à 
l ’u lc é ra tio n . Dès q u e  ce t excès d ’a 
c id ité  es t n e u tra l isé  - en  3 m in u 
te s  p a r  la  M agnésie B ism u rée  - la  
d ig e s tio n  re d e v ie n t n o rm a le , la 
d o u le u r  cesse e t  l ’a s s im ila tio n  des 
a lim e n ts  se f a i t  p a r fa ite m e n t.

D ès qi.te vous re sse n te z  la  m o in 
d re  gêne d iges tive  ap rès les repas, 
p re n e z  u n e  p e ti te  dose eu  p o u d re  
o u  q u e lq u e s  co m p rim é s d e  M agné
sie B ism u rée  e t, p iv sq u e  in s ta n ta 
n é m e n t, vous serez sou lagé  e t 
v o tre  e s to m a c  m is e n  p a r fa it  é t a t  
p o u r  le p ro c h a in  re p a s  q u i rte d i
g é re ra  n o rm a le m e n t e t  sa n s  d o u 
le u r . T o u te s  p h a rm a c ie s  (p o u d re  
o u  com prim és) F rs . 10.75 o u  Fr. 
16. - g ra n d  fo rm a t éco n o m iq u e .

Achetez»» Poste
s e M a r q u e

(USINE
s o  |  sécurité, n ’a-

d'économie !
—  m......... .. ml d e  marque.

, ,  . , T O N A L U X ,
(fournisseur des Ministères e t des Admi
n istra tions d ’E ta t)  vous livrera direc
tement, sans intermédiaires, le poste de 
votre choix (5 à  12 lampes, 575 52.695 fr.) 
a des prix  qui représentent 50 % seule
m en t de la  valeur réelle de ces postes. 
Références p ar milliers e t  garantie su r 
facture de 5 ans. E nvoi à l ’essai en p ro 
vince avec faculté de retour en  cas de
non satisfaction. Catalogue n» ! g ra tu it 
surv demande à TONALUX , 46,3’rue  
L afayette, Paris.

2 m ois, ca s tré s , d e p u is  
100 fr. Fco dom . A ssur. 

m o r t. 6 m . C a ta l. g ra t. 
DUPONT, VIO - SUR-
b r e u i l h  (H te-V ienne)

S. N. C. F.

MODIFICATION
1 au régime des wagons- 

! réservoirs servant à

j transporter les vins et 

les essences

Dans les circonstances ac
tuelles, le matériel affecté 
au transport des vins ou 
des essences ne doit pas 
rester inutilisé.

Dans ce but, les disposi
tions tarifaires qui permet
taient la mise en chômage 
de ces uia.gons-réservoirs 
sont, par décision ministé
rielle, suspendues à partir 
du 5 évrier.

LES VRAIES OCCASIONS

GATTY et Cie 
47, rue du 

11 -Novembre

Toujours 100 VOITURES
disponibles. — Tél. 73-77

LE CINEMA

SO. C E .-F IL M S
p ré se n te ra , à  p a r t i r  de  d e m a in

au M E X  de St-Etienne
u n  film  de la  p lu s  sa is issa n te  et 
p a s s io n n a n te  a c tu a l i té  :

“  Les Pirates du Ciel ”
e t  u n e  g e n tille  com éd ie  :

“ Demoiselle de Magasin”
Voici trè s  c e r ta in e m e n t le p ro 

g ram m e id éa l p o u r  l ’a c tu e lle  sa i
son.

« LES PIR A TES DU CIEL » so n t 
u n e  œ u v re  d ’im a g in a tio n  q u i cô
to y é  sa n s  a r rê t  l ’a n g o is sa n te  r é a lité  
a c tu e lle  ; ils n o u s  m o n tre n t  la  trè s  
c a p tiv a n te  h is to ire  d e  d éù x  a s  a u 
th e n t iq u e s , l ’élève s u rc la s sa n t  le 
m a î t re  e t  p a rv e n a n t  à  le ra m e n e r  
en fin  d a n s  le  d r o i t  c h e m in  d u  d e 
v o ir e t  d e  l’h o n n e u r .

S e n tim e n ta l  en  so n  d é b u t, f r a n 
c h e m e n t a m ic a l p a r  la  su i te ,  ré e l
le m e n t a n g o is sa n t e n  ses d e rn iè re s  
scènes, ce  b eau  film  est ,en  o u tre , 
in te rp ré té  p a r  d e s  a r t is te s  de  to u t  
p re m ie r  p la n  ; e t  il e s t re h a u ssé  
p a r  d ’a c ro b a tiq u e s  p rou esses a é 
r ie n n e s . su sc e p tib le s  d ’e m p lir  de  
la  p lu s  sa in e  a d m ira tio n  les p lu s  
a v e r tis  e t  les p lu s  b lasés.

B ien  q u ’u n e  te lle  œ u v re  e û t  p a r 
f a i te m e n t p u  su ffire  p o u r  e m p lir  
à e lle se u le  u n  p ro g ram m e d e  
choix , la d ire c tio n  d e  la  « SOCE » 
e t ce lle  d u  R EX  o n t  v o u lu  la  com 
p lé te r  p a r  u n e  gtentille com édie : 
« D em oiselle de M agasin  ». Q u ’elles 
en  so ie n t l ’u n e  e t l ’a u tr e  b ien  
c h a le u re u se m e n t fé lic itées.

R a o u l VEDEL.

Foires et Marchés
MARCHE AUX BESTIAUX 

DE LYON-LA MOUCHE
C o u rs offic iels. —  P orcs am en és  

1.112 ; ren v o i 0. A b a tto irs , n é a n t .  
S avoyards 1.130-1.170 ; C haro lla is , 
B o u rb o n n a is , B ressan s 1.110 à  1.160 
G ros g ras 1.100 à  1.150 ; t ru ie s  980 
à 1.030. h o rs  choix, in c o té  ; e x trê 
m es 1.100 à 1.170 ; chev ille  (d e r
n ie r  co u rs)  1160 à  1.170. V ente m o
yenne.

Pour qu’il profite
LUNE

Si vous pouviez, pour qu’il soit un enfant fort 
cl joyeux, et qu’il prenne de belles joues roses,, 
si vous pouviez, vous lui donneriez la lune. Mais 
vous pouvez beaucoup plus, beaucoup mieux, vous 
pouvez lui donnez Lune, le bon Vermifuge.
Car ce sont les vers qui arrêtent sa croissance et en- 
font un enfant chétif, et le Bon Vçrmifuge Lune ar 
toujours raison des vers. En 3 jours, il les détruit et) 
les expulse. Car c'est le plus puissant des Vermifuges) 
et le plus doux des laxatifs.

U  LE BON VERMIFUGE

M M E
La c u re  p e u t e tre  su iv ie  so it avec la p o u d re  L une, 
sa n s  g:oùt (6,5o la c u re  com plète) so it  avec  le  
d é lic ieu x  siro p  Lune  ( n  fr . la d o ub le  c u re ) , chez 

h arm acien

SOCIETE A N O N YM E
DES

HOUILLÈRES DE MONTRAMBERT 
ET DE LA BÉRAUDIÈRE

Au Capital de 45.000.000 de francs 
Siège social à LYON, 3, rue de la République.

H. C. LYON, n° B. 2.376 — SAINT-TIENNE, n» 11.989

CONVOCATION DES ACTIONNAIRES
en Assemblées générales extraordinaire et ordinaire

I. — Assemblée générale extra
ordinaire (réunie sur deuxième 
convocation).

PREMIERE INSERTION
L’Assemblée générale extraor

dinaire qui avait été convoquée 
pour Je mardi 30 janvier 1940, 
avec l’ordre du jour ci-après, re
produit, n’ayant pu délibérer 
faute de réunir le quorum de 
moitié du capital, MM. les ac
tionnaires sont convoqués à nou
veau en assemblée générale ex
traordinaire, à Lyon, salle des 
réunions de la Société Lyonnai
se de Dépôts et de Crédit Indus
triel, 8, rue de la République, 
pour le jeudi 22 février 1940, à 
10 heures 30, à l’effet de délibé
rer sur le même ordre du jour.

ORDRE DU JOUR :
Modification de la date de clô

ture de l’exercice social ayant 
pris cours le 1er janvier 1939 .

Décision à prendre quant à la 
durée dés exercices suivants : 
pouvoirs à donner en conséquen
ce au Conseil d’administration ;

Modification corrélative à l’ar
ticle 34 des statuts.

IL — Assemblée générale ordi
naire.

MM. les Actionnaires sont 
d’autre part convoqués à l’as
semblée générale ordinaire qui 
sera tenue au même lieu et le 
même jour, à l’issue de l’Assem- 
bléè générale extraordinaire, 
sous condition de tenue anté
rieure et de décision conforme 
de cette assemblée, à l’effet de 
délibérer sur l'ordre du jour sui
vant :

ORDRE DU JOUR :
1° — Rapport du Conseil d’ad

ministration ;

2° — Rapports des commissai
res ;

3° — Vote sur les conclusions 
de ces rapports ;

Approbation des comptes et du 
bilan de l ’exercice 1er janvier- 
31 août 1939 et quitus au Con
seil d ’administration ;

4° —. Emploi des bénéfices, fi
xation du dividende ;

i5» Compte rendu et autori
sation dans le sens de l’article 
40 de la loi du 24 juillet, 1867-

Les propriétaires d’actions au 
porteur, pour représenter ou fai
re représenter ces titres, aux As
semblées, devront en effectuer le 
•dépôt avant le 17 février 1940, 
savoir :

A la Société Lyonnaise de Dé
pôts et de Crédit Industriel, à 
Lyon, et. dans ses succursales en 
France ;

Au Crédit Lyonnais, à Lyon, 
Paris et. Genève

Au Crédit Commercial de 
France, à Lyon et Pari* ;

Chez MM. Lombard, Odier et 
Cie, à Genève.

Les récépissés de dépôt dans 
toutes maisons de banque, ou 
chez tous officiers ministériels 
seront acceptés comme les titres 
eux-mêmes.

Les dépôts déjà effectués en 
vue des Assemblées du 30 jan
vier 1940 seront valables à la 
condition d’être maintenus.

Des pouvoirs sont déposés dans 
les banques ci-dessus à la dis
position des actionnaires.

Le texte imprimé des résolu
tions qui seront proposées au 
vote de rassemblée générale 
extraordinaire reste déposé au 
siège social, à la disposition des 
actionnaires.

Le Conseil d’Administration.

MADXm PIEDS
. Plongez ce soir vos pieds enflés, en

flammés, m eurtris par les CORS, œils 
de perdrix  ou callosités, dans un bain 
de pieds chaud aux  saîtrates. L ’oxygè
ne guérisseur qui se dégage instan ta- 

» nem ent des Saîtrates Rodell pénètre 
t j  dans la peau,«calme les douleurs, ré- 

duït les enflures e t am ollit les cors à 
f. tel poin t que vous pouvez ensuite les 

j .  ‘‘ cueillir”  avec les doigts, en entier 
y /]  avec leurs racines. R ésultats garantis 
/  argent remboursé. -Saîtrates Rodell

tou tes pharm acies. -  P rix  modique.

Nos Petites Annonces Classées
EMPLOIS DEMANDÉS

Coiffeuete 3 a n s  d ’a p p re n tissa g e  
d em an d e  p lace  d é b u ta n te . P re n 
d re  ad resse  849 à  « L a  T r ib u n e  ».

EM PLO IS  OFFERTS
B onne , c o n n a is sa n t cu is in e , »est 

dem an d ée . S ’ad resse r 1.233, A gen
ce H avas. S a in t-E tie n n e .

On d em a n d e  de  su ite  o u v rie r  
te in tu r ie r .  S ’ad resse r CATTEAU- 
LORTHIOIS, LA SEAUVE-SUR- 
SKMENE.______________

O n d em a n d e  h o m m e de  p e in e ,
p o u r  liv ra iso n s  e t  t ra v a u x  to u te s  
m a in s . S ’a d resser 1.234 ,Ag. H avas.

USINE M ETALLURGIQUE re^
ch e rch e  p o u r  b u re a u  em ployé dé
gagé o b lig a tio n s  m ilita ire s , t r è s  sé
rieux , ré fé ren ce s  exigées. E crire  
1.357 A gence H avas S t-E tien n e .

O n d em an d e  fa ç o n n ie r  p o u v a n t 
f o u rn ir  150 carcasses d e  vélos p a r  
m ois. Ecrr*3 BAUDIN, 4, ru e  J e a n -  
H u p eau , ORLEANS.

TRAVAIL A m m
ARTISAN p o sséd an t p is to le t in 

d u s tr ie l f e ra it  t ra v a u x  à  façon , 
p e in tu re  c e llu lo s iq u e  s u r  p ièces de 
sé rie . E crire  1.189, A gence Havas.

AUTO M OBILES
ACHETE c o m p ta n t v o itu re  ré

c e n te  5 à 11 CV. m e d ép lacera i. 
E crire  5447, A gence HAVAS, Lyon.

P a r t ic u lie r  a c h è te r a i t  11 C. V., 
n euve, p a r fa i t  é ta t .  S ’ad resse r 1238 
Agence Havas, S a in t-E tien n e .

IM M E U B LE S
RA PPO R T 6 %

A p p a rte m e n ts  d isp o n ib le s  d a n s  la  
2« MAISON SANS ESCALIER. R ens. 
BOSSU, a rc h ite c te , 8, r . G é re n te t.

A v en d re  à  S t-Jean -B o n n efo n d s , 
MAISON en  p ie rre s  d e  6 p ièces, 
b o n  é ta t ,  d eu x  p ièces lib re s  à  la  
v en te . P rix  30.000 fr. 4.363. S ocié té  
« A ddress » 6 , p lace  de l ’H ôtel-de- 
Viile. S a in t-E tie n n e .

DIVERS

A v en d re  6 CH. P eu g eo t com 
m ercia le . E x ce llen t é ta t .  S ’a d re s
ser JAVELLE, à  A ndrézlenx  (L o ire)

MAISONS RECOMMANDÉES
U n b o n  l i t  e s t u n e  d es d o u c e u rs  
de la  vie, q u e  c h a c u n  p e u t  s 'o ffrir .

AUX LITER IES DE FRANCE 
' R. J.-D orm oy (M arengo) St-ET.

COMBINAISON DE TRAVAIL 
po lir OUVRIERS D’USINES 

MAISON DU TABLIER 
23, ru e  M ich e le t —  St-ETIEN N E

I pSI 4 T  G0,r|Ptant bijoux, col- f t t l M  I liers, chaînes, mon
tres. médailles débris, bijouterie
m m ,  "■ r̂ . i s r ,  y-
IM?VISU? est toujours acheteur ïrEJuIIîEj de tous objets anciens 
antiquités, brillants, pierres pré
cieuses, 5, r. de la Bourse, St-Et.

RENSEIGNEMENTS UTILES
DESCOS guérit rhu
me, bronchite, grip

pe. Ttss phles de St-Etienne. Dé
pôt: Phârm. Descos, 4, pi, H.-d-V.

FOBOS DE C O M M ER C E
A v en d re  p o u r  se  r e t i re r ,  d a n s  

ch e f- lie u  de  c a n to n , HOTEL face  
gare , 18 c h am b res , c o n fo rt m oder
n e , b o n  c h iffre  d ’a ffa ires . P rix  à  
ctéb. : 75.000. 1384 S té  « A ddress », 
6 , p lace  H ôtel-de-V ille, S t-E tie n n e.

A céd e r p le in  c e n tre , EPICERIE-’ 
COM ESTIBLES, g ros casuel, m a té 
r ie l  m o d ern e  P rix  : 16.000 fr.
4.309. S té  « A ddress », 6 , p lace  de 
l ’H ô te l-d e-Ville. S t-E tien n e .

A v en d re  a p rè s  décès, BOULAN
G E R IE  bon  q u a r t ie r ,  p as de p o r ta 
ge, ba il, log em en t. P rix  : 60.000, à  
d é b a ttr e .  4.235. S té  « A ddress », 6, 
p lace d e r H ô tel-de-V ilie. S t-E tie n n e

A v en d re  cau se  d é p a r t  p rè s  de 
S t-E tie n n e , CAFE-BILLARD su r  
ro u te  n a tio n a le , b a il  6 ans, loyer 
2.800 fr., a p p a r te m e n t d e  5 pièces, 
b o n  ra p p o rt. P rix  à  d é b a t t r e  : 
45.000. N" 3.888. S té  « A ddress ». 
6 , p lace H ôtel-de-V ille . S t-E tien n e .
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LES DERNIÈRES NOUVELLES*4 heuresdu matin
Communiqué officiel N' 310

DU 5 FÉVRIER (soir)

Rien à signaler.

Les attaques russes 
en Finjande
L ’av ia tion  bombarde les v ille s  
de Sortavala et Viborg
De nombreuses maisons sont incendiées ou détruites 

la population est sans abri
Stockholm, 5 février.

■ Le correspondant du Stockholm 
Tidningen à Helsinki mande à 
ison journal :

Sortavala, ville de 12.000 ha
bitants, a été l’objet hier de vio
lents bombardements. Pendant 
ving-quatre heures, les Russes 
ont lancé des bombes explosives 
et incendiaires. Pendant la nuit, 
ils ont jeté des fusées pour éclai
rer les régions bombardées. La 
petite cité offre à présent un 
spectacle tragique. Les trois 
quarts de la ville ont été dé
truits. L’église luthérienne a été 
anéantie, un hôpital a demi-dé- 
moli, ainsi qu’un train sanitai
re, près de la gare ; enfifi, à l'é
vêché orthodoxe, trois femmes 
ont été tuées.

Quarante-sept avions soviéti
ques ont bombardé hier la ville 
de Viborg qui est en flammes. 
Cent cinquante maisons ont été 
détruites et seize incendies gra
ves se sont déclarés. Les sa
peurs-pompiers ont courageuse
ment fait leur devoir par un 
froid de 30 degrés au-dessous de 
zéro C’est surtout la vieille ville 
qui a souffert. Les Russes ont 
lancé au moins 500 bombes sur 
des objectifs qui ne présentaient 
aucun intérêt militaire. Dix per
sonnes ont été tuées et vingt au
tres blessées. A quatre reprises 
les Russes ont renouvelé leur at
taque en volant à très haute al
titude.

Il semble que le haut comman
dement soviétique ait décidé de 
détruire, coûte que coûte, la ville 
et que cette opération se trouve 
en liaison avec la grande offen
sive déclenchée dans la région 
de Summa. Des milliers d ’habi
tants sont sans abri. La grande . 
et belle cathédrale de Viborg a 1 
été détériorée par une bombe de 
gros calibre ; après ces dégâts, 
un grand nombre de fidèles se 
sont réunis pour prier devant 
l ’autel demeuré intact. Quatre 
grandes banques ont été égale
ment touchées par des bombes 
dont l’une a abattu une porte en 
métal qui a  écrasé plusieurs per
sonnes. Un certain nombre de 
magasins ont été atteints. Les

Russes ont aussi jeté des procla
mations invitant les Finlandais 
à se rendra.

Les derniers bombardements 

ont fait 17 victimes
Oslo, 5 février.

Or annonce d’Helsinki que les 
bombardements d’hier ont fait 
dix-sept victimes. Une grande 
partie de la ville de Sortavala, 
sur la rive nord du lac Ladoga, 
a été détruite. Des hôpitaux et 
des trains sanitaires ont de nou
veau été attaqués par les avia
teurs rouges. Helsinki a été ex
posé, hier, au trente-septième 
bombardement depuis le début 
des hostilités. L’Université a été 
endommagée.

Six parachutistes ont tenté de 
descendre près de Viborg, ils 
ont été abattus. Ces hommes 
é+aient munis de matières explo
sives.

La radio finnoise 
met la population en garde 
contre les espions soviétiques

• Helsinki, 5 février.
La radio finlandaise lance un 

appel à ia population pour la 
mettre en garde contre les pro
cédés des rouges pour intro
duire des espions dans le pays.

Ces individus, dit-on, passent 
la frontière à la faveur de la 
nuit, ou bien ils descendent en 
parachute d'avions soviétiques 
dans les contrées désertes et par
viennent, ensuite, dans les ag
glomérations. Ils sont souvent 
vêtus d ’un uniforme finlandais.

« II ne faut pas s’exagérer 
l’importance de cet espionnage, 
dit l’appel, et la population est 
mise en garde contre toute per
sonne, avec ou sans uniforme. 
Il y a lieu de se renseigner sur 
chaque individu suspect et de 
vérifier ses papiers. La popula
tion civile peut aider les auto
rités dans cette tâche, en dénon
çant ces personnes.

Toutes attaques soviétiques 
sont repoussées

Helsinki, 5 février.
Voici le communiqué finlan

dais :
Sur terre. — Dans l ’isthme de 

C.arélie, l’ennemi a lancé une 
attaque au cours de la matinée 
du 4, jetant une petite unité con
tre Summa. L’attaque a été re
poussée dès son début. L’enne
mi, qui avait tenté d’édifier 
quelques retranchements, a été 
refoulé immédiatement à son 
point de départ. Par ailleurs 
feux habituels d ’artillerie. L’ar
tillerie finlandaise a bombardé 
d ’une façon efficace les positions 
d ’artillerie soviétque. Au nord-' 
est du lac Ladoga, les troupes 
finlandaises ont repoussé deux 
attaques ennemies contre les 
îles tenues par les Finlandais, 
et une attaque contre une posi
tion finlandaise près de la côte. 
Sur la terre ferme, les Finlan
dais ont repris aux Soviets un 
point d ’appui dont ils ont com
plètement balayé les défenseurs. 
L’ennemi a perdu 500 hommes.

Les troupes finlandaises ont. 
pris comme butin sept, chars 
d’assaut, quatre canons, un 
grand nombre d’autres armes 
■et plus de 30 automobiles de di
verses espèces. A Aitt-ojoki, l’en- 
nenu a lancé, une attaque assez 
faible contre toute la ligne du 
front,mais il a été repoussé par
tout jusqu’à sa position de dé
part. Dans la direction de Salia, 
les troupes finlandaises ont re
poussé une attaque ennemie 
contre Markajaervi.Par ailleurs, 
nen à signaler.

Sur mer. — Rien de nouveau.
'Dans les airs. — L’aviation 

finlandaise a accompli avec 
succès, au cours de la journée 
d hier, des vols de défense, de 
reconnaissance et de bombarde- 
ment.Elle a bombardé, entre au
tres objectifs, les troupes enne- 
n(ies et des bases aériennes so
viétiques. D’après les renseigne-* 
ments contrôlés, neuf avions so
viétiques ont été abattus. En ou
tre, quatre appareils soviétiques 
ont été probablement abattus, 
mais n ’ont pas encore été re
trouvés.

L’aviation ennemie, au cours 
de la journée d’hier, a bombardé 
■entre autres lieux, les districts 
de Calamo et de Koivisto. A Va-, 
lamo, les bombardements au
raient provoqué des incendies 
au monastère. Dans l’intérieur 
du pays, l ’activité aérienne so
viétique a été moindre que les 
jours précédents. Dans le sud 
de la Finlande, les avions sovié
tiques ont lancé des bombes à 
Mantyluoto, Abo, Ekenaes, Rii- 
himaki et Ahmeelinna. De peti
tes. formations soviétiques ont 
été vues non loin de la côte, 
antre Aovisa et Sakkijaervi. 
Dans le nord de la Finlande, 
Nurmes, Kajani et Kuusamo ont 
été bombardées. En Laponie, 
Ivala et Inari ont été bombar
dées. En ce dernier lieu, l'église 
•et le presbytère ont été détruits. 
D’après les renseignements par

venus. jusqu’à présent, les bom
bardements n’ont nas causé de 
tués. Trois civils seulement ont 
été blessés.

Uneambulanceaétéremisehier 
à Paris au ministre de Finlande

Paris, 5 février.
L’œuvre française des sections 

sanitaires automobiles du front, 
dont la présidente d’honneur est 
la princesse Sixte de Bourbon 
Parme et la présidente Mme de 
Carbuccia, a renjis une ambu
lance spécialement équipée à M. 
Holma, ministre de Finlande.

Assistaient à cette cérémonie, 
qui s’est déroulée dans la cour 
des Invalides : le général Ma
riaux, gouverneur des Invalides, 
M. Robert Bos, président du 
Conseil général de la Seine, M. 
Pierre Dailiy, vice-président du 
Conseil municipal de Paris, MM. 
Noël Pinelli, Armand Massard, 
Faillot, conseillers municipaux, 
Mine Henry Torrès, le capitaine 
Ville-min, etc.

Sans nouvelles 
d'un vapeur norvégien

Oslo, 5 février.
Les propriétaires du vapeur 

« Segowia », jaugeant 1.387 ton
nes, craignent que ce navire ne 
soit perdu corps et bien. Il avait 
à bord un équipage de 22 mem
bres et un passager.

Le vapeur se rendait du Portu
gal en Norvège. Les dernières 
nouvelles reçues du « Segowia » 
datent du 20 janvier. Le vapeur 
se trouvait alors dans le golfe de 
Biscaye.

Les mobilisés 
permissionnaires 

sont exonérés 
du prélèvement de 40 %  

sur les heures
supplémentaires—--

Paris, 5 février. 
M. Pomaret, ministre du Tra

vail. a fait connaître qu’il enten
dait exonérer, dans tous les cas, 
les mobilisés permissionnaires 
du prélèvement de 40 % sur les 
heures supplémentaires.

Les permissionnaires ne doi
vent pas, non plus, subir la rete
nue de 4 % au titre des Assuran
ces sociales sur les salaires qui 
leur sont attribués pour le tra
vail fourni pendant leur permis
sion.

Le général Reynders 
commandant en chef 

des armées hollandaises 
donne sa démission

Amsterdam, 5 février.
Le général I. H. Reynders, 

commandant en chef des forces 
de terre et de mer hollandaises, 
a donné sa démission, qui a été 
acceptée par la reine.

Le lieutenant général G. Win- 
kelmann, commandant du sec
teur de défense aérienne d’U- 
trecht-Soustherberg, a été nom
mé commandant en chef des 
forces de terre et de mer, et pro
mu au grade de général.'

L’agence néerlandaise A. N. 
P. apprend que la démission du 
général Reynders a été provo
quée en grande partie par des 
divergences de conception avec 
le gouvernement sur des ques
tions militaires techniques.

Le général Winkelmann était 
à la retraite depuis 1934 et avait 
été rappelé en activité au début 
de septembre 1939. lorsque la 
mobilisation, générale fut procla
mée en Hollande.

Né en 1876, il avait été, depuis 
1928, chef de l’état-major géné
ral de l’armée de terre, puis 
commandant de la 4e division. 
Le général Reynders, qui vient 
de donner sa démission était né 
en 1879. Depuis 1934, il était chef 
de l’état-major général, et il 
avait été nommé au poste qu’il 
vient de quitter le 30 août 1939.

L’Allemagne fournit 
des armes 

et des munitions 
à la Russie

Londres, 5 février.
Les correspondants du Daily 

Mail et du Daily Telegraph à 
Stockholm affirment que l’Alle
magne fournit des armes et des 
munitions à la Russie et que 
cette aide ferait partie d’un plan 
plus général actuellement à 
l’étude à Berlin.

— Deux navires allemands, 
écrit le correspondant du Daily 
Telegraph, ayant quitté un port 
de la Baltique, prirent à bord 
des pilotes norvégiens, vendredi 
après-midi, dans les eaux terri
toriales au sud d’Oslo. Ils 
étaient chargés de pièces d ’artil
lerie et de munitions destinées 
aux forces russes canonn-ées 
dans la région de Petsamo et 
de Mourmansk. On prévoit que 
les deux vapeurs allemands qu; 
peuvent naviguer pendant tout 
le voyage dans les eaux territo
riales Scandinaves, décharge
ront, à Petsamo, à la fin de la 
semaine.

Les deux correspondants si
gnalent. également, que l’Ami
rauté allemande à entamé des 
négociations avec 'Moscou en 
vue d’un échange de bâtiments 
de guerre. L’Allemagne donne
rait à l’U.iR.S.S. un croiseur de 
la classe « Hipper » en échange 
de quinze sous-marins.

lin nouvel accord avec IUR.S.S. 
est en préparation

Londres, 5 février.
Le rédacteur diplomatique du 

Dailt Telegraph and Morning 
Post annonce que le gouverne
ment allemand envisage, actuel
lement, un nouvel accord avec 
l ’U.R.S.S. qui serait signé dans 
un avenir prochain et dont le 
principal objet serait d’augmen
ter l’aide russe au Reich.

On croit que ce nouveau traité, 
ajoute-t-il, bien qu’il ne doive 
pas être une alliance militaire 
au sens propre du mot, enga
gera la Russie à contribuer, 
plus qu’elle ne l’a fait jusqu’à 
présent, à l’effort de guerre alle
mand. Cette aide prendrait la 
forme d’une exploitation des 
ressources naturelles de l’U.R. 
S.S. au profit de l’Allemagne.

M .  OainpInciii 
parle de la marine

Paris, 5 février.
M. Campinchi, ministre de la 

Marine, a fait cet aprs-midi, aux 
« Annales », une conférence 
sous le titre : « Quand on se bat 
sur mer »,

Pour beaucou de Français 
pressés d’en finir, c’est une dé
ception qu’il n ’y ait pas une 
bataille décisive. Certes, les ma
rines alliées qui onkt une supé
riorité de forces incontestables, 
désirent ardemment cette batail
le qui hâterait leur victoire. 
Mais elles ne peuvent pas 1a. li
vrer parce que la flotte alleman
de sachant qu’elle irait au de
vant du désastre se dérobe.

Puis M, Campinchi fait une ra
pide deftription de notre flotte. 
« La marine française, à tous 
les degrés, est formée d’une élite 
qui fait le plus grand honneur 
à notre race.

« La marine française, ajoute 
M. Campinchi, est plus puissan
te par le nombre et remarquable 
par la qualité, car notre génie 
maritime a toujours brillé au 
premier rang de la construction 
navale. »

Le ministre de la Marine par
le ensuite du contre-torpilleur 
« Terrible » qui a battu tous les 
records de vitesse avec 45 nœuds; 
du « Dunkerque », qui fit à la 
revue navale, ayant suivi le cou
ronnement du roi George VI une 
profonde impression sur les ex
perts maritimes étrangers et, 
enfin, du « Surcouf ». réalisa
tion extraordinaire puisque ce 
sous-marin, porteur de deux ca
nons de 203 et abritant un mo
noplan, est le seul bâtiment du 
monde où l’équipage ait le pri
vilège de pouvoir -évoluer entre 
80 mètres sous l’eau et 3.OO0 mè
tres dans les airs. »

M. Campinchi conclut ; « Nous 
connaîtrons des heures pénibles, 
graves peut-être, mais l’issue de 
ce duel gigantesque dont dépend 
la civilisation occidentale, n’est 
lias douteuse ; l’Allemagne sera 
vaincue et son orgueil, sa cru
auté, son mépris des valeurs 
morales, seront châtiés. »

AUJOURD'HUI A LA CHAMBRE

LE DÉBAT
sur la suppression 
d e  la p a te n te

Paris, 5 février.
Le rapport de M. Jammy 

Schmidt, 1 apporteur général, sur 
le projet de loi tendant à la sup
pression de la patente, va venir 
en discussion, demain, devant la 
Chambre et sera préalablement 
distribué aux députés.

Après avoir brossé un tableau 
de la situation des finances loca
les et rappelé les conditions d’as
siette et de recouvrement de la 
patente, le rapporteur général 
donne une analyse du projet du 
gouvernement et retrace ensuite 
les travaux de la Commission 
des finances.

Celle-ci a apporté quelques mo
difications au projet du gouver
nement.

La majoration de la taxe d’ar
mement n ’aura au’un caractère 
provisoire. Elle doit disparaître, 
au plus tard, à ia fin^de l’année 
qui suivra la cessation des hos
tilités. Elle ne frappera pas lés 
artisans, ni les coopératives 
agricoles, ni, d’une manière gé
nérale, toutes les opérations, des 
professions qui étaient exemptes 
de la contribution des patentes.

La Commission a rétabli les 
taxes perçues sur les bénéfices 
des exploitations minières. Le 
tarif proposé uar le gouverne
ment pour la taxe spéciale sur le 
chiffre d’affaires a été remanié 
pour les banques et les compa
gnies d’assurances.

Enfin, la généralisation de la 
taxe communale sur les valeurs 
locatives des locaux profession
nels a été renvoyée à un projet 
de loi de réorganisation des 
finances locales.

M. Jaminy Schmidt termine 
par une conclusion dont voici 
quelques extraits :

« Votre Commission des finan
ces ne croit pas devoir refuser 
un assentiment à la suppression 
de la contribution des patentes, 
qui a soulevé, à maintes reprisés, 
de nombreuses critiques.

« Toutefois, elle s’est posée la 
question de savoir s’il n ’aurait 
pas été plus opportun, dans les 
circonstances présentes, de pro
céder à une révision de l’assiette 
de cette contribution pour la 
remettre en harmonie avec les 
conditions d’exercice actuelles 
des professions. »

En ce qui concerne le rempla
cement de la patente, le rappor-

Le Comité 
économique 
de l’E ntente 
balkanique 
se réunira 

prochainement
Belgrade, 5 février.

Dans leur communiqué officiel 
sur leurs conversations de Bel
grade, les quatre ministres de 
l’Entente balkanique ont souli
gné la nécessité de resserrer et 
de perfectionner les liens écono
miques et des communications 
entre les Etais balkaniques, en 
organisant tout spécialement 
les échanges commerciaux à l’in
térieur de l’Entente.

Il semble donc très probable, 
et certaines informations le con
firment, que le comité économi
que de l’Entente balkanique se 
réunira très prochainement.

L’augmentation des exporta
tions de produits alimentaires 
survenue après la guerre a pro
voqué une hausse des prix consi
dérable dans tous les pays balka
niques. .

Pour en protéger leurs popula
tions, il faudra fixer les prix ma- 
xima de certains produits expor
tés. Il est évident que cette me
sure doit être prise par tous ces 
pays à la fois, afin d’éviter entre 
eux toute concurrence et rivali
té malsaines.

D’autre part, la question de la 
navigation danubienne intéresse 
la Roumanie et la Yougoslavie 
autant que la Turquie et la Grè
ce. On peut dire, eu général, 
que les intérêts des membres de 
l’Entente balkanique sont iden
tiques dans toutes les questions 
concernant leurs rapports com
merciaux avec les autres pays 
étrangers.

Ces questions, par conséquent, 
ne seront pas difficiles à régler.

Par contre, ia question de l’or
ganisation des échanges inter
balkaniques présente certaines 
difficultés provenant de ia struc
ture économique presque identi
que de tous le3 pays balkaniques.

C’est pour cette raison, d’ail
leurs. que déjà, lors de la signa
ture du pacte d’Athènes les signa
taires ont rejeté ia clause régio
nale, selon laquelle dans les im-
Eortalions de chaque pays, mem- 

re de l’Entente balkanique, des 
avantages devaient être accordés 
à ses partenaires par rapport aux 
pays étrangers.

La Yougoslavie, dont les ten
dances, en politique extérieure, 
sont connues, et qui aspire non 
seulement aux relations de bon 
voisinage avec tous les Etats, 
mais contribuerait à écarter tous 
les malentendus dans cette partie 
de l’Europe, fera tout son possi
ble après la conférence comme 
avant, pour rapprocher le mo
ment ou toutes les questions liti
gieuses visant le bassin danubien 
et balkanique seront résolues.

Quant aux relations avec les 
grandes puissances, le mot d’or
dre balkanique est neutralité e t . 
correction.

La situation exceptionnelle de 
la Turquie, liée par le pacte 
d’Ankara ne change en rien cette 
attitude commune. Bien au con
traire, elle contribuerait à tenir 
les Balkans à l’écart du conflit 
actuel dans, une mesure aussi 
grande que ja neutralité de ses 
partenaires.

teur général formule quelques 
réserves. Il souligne, par contre, 
l ’-efofrt accompli par le gouver
nement qui. en raison de la 
situation financière actuelle des 
collectivités locales, a dû parer 
au plus pressé.

M. Jammy Schmidt précise 
alors que les mesures soumises 
au vote de la Chambre revêtent, 
aux yeux de la Commission, un 
caractère provisoire.

« La réforme envisagée, écrit- 
il, repose sur la taxe d’arme
ment, qui répond tout au moins, 
formulons-en le vœu, à des be
soin non-permanents. »

D’autre part, la situation fi
nancière des départements et des 
communes pose un problème qui 
11e manquera pas de s’aggraver, 
du fait de la guerre, et qui 
appelle une solution d’ensemble.

C’est en vue de bâter cette so
lution que la Commission a tenu 
à insérer dans le projet de loi 
des dispositions demandant au 
gouvernement de déposer, avant 
le 1er janvier 1941, vun projet de 
loi de réorganisation des finan
ces locales, fixant les bases des 
taxes directes que les départe
ments et les communes seront 
autorisées à percevoir pour faire 
face à leurs besoins locaux.

La discussion s’engagera, de
main après-midi, par la question 
préalable, que posera M. Elmin- 
ger, député du "Rhône, apparenté 
à la Gauche indépendante ; puis 
le groupe socialiste soutiendra 
une demande d’ajournement du 
débat.

Ensuite, M. Tinguy du Pouët, 
républicain indépendant, défen
dra une demande de renvoi à la 
Commission.

M. Louis Rollin, député de Pa
ris, de l’Alliance démocratique, 
s’est fait inscrire pour combattre 
les diverses propositions .

Dans ia discussion générale 
qui s’instituera ensuite, ont de
mandé à intervenir, MM. Hy- 
mans, Marquet (U.S.R.), Pebèl- 
I ier (P.S.F.), Marchandeau (ra
dical-socialiste), Barthe (U.S.R.), 
Goussu (démocrate populaire), 
Bonnevay, Louis Rollin (Allian
ce), Gastoi* Gérard (Gauche dé
mocratique), Léon Blum (socia
liste), Catalan (radical-socialiste (

Cette discussion générale pa
raît devoir se prolonger ainsi 
plusieurs séances.

Miss Unity Mitford 
a  quitté l a  clinique

Londres, 5 février. 
On apprend, aujourd’hui, que 

Miss Unity 'Mitford, qui était en
trée le 22 janvier, d'ans une cli
nique d’Oxford, où elle avait re
çu lès soins du professeur Cairn- 
szn, spécialité des affections cé
rébrales, a quitté samedi cette 
clinique.

Sir Andrew Duncan est élu 
député de Londres

Londres, 5 février. 
Sir Andrew Duncan a été élu, 

aujourd’hui, député pour la cité 
de Londres, en remplacement de 
sir Alan Anderson qui a résigné 
ses fonctions en faveur de sir 
Andrew.
--------- ------------

La Russie manque de carburants
Helsinki, 5 février. 

Le journal Uusi Suomi publie 
des informations sur la pénurie 
de carburant dans les grandes 
villes de l’U.R.S.S., notamment 
à Leningrad et à Moscou. Le 
manque d’approvisionnement se 
fait sentir davantage dans ces 
deux ville, car les besoins in
dustriels y sont plus grands 
qu'ailleurs et les communica
tions sont particulièrement diffi
ciles, en raison de la guerre de 
Finlande. Une conférence aura 
lieu le 9 février, à Moscou, pour 
examiner la question des carbu
rants. Des économies seront pré
conisées ainsi que le remplace
ment par d’autres produits dans 
tous les cas où cela sera pos- 
s i b l e . _________

TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL 

DE MOULINS
Moulins, 5 février. 

Dans son audience du 5 fé
vrier, le tribunal a prononce les 
condamnations suivantes : 

Marius Lagouche, 28 ans, do
mestique agricole, est condam
né à huit mois de prison avec 
sursis et 25 francs d’amende 
pour le vol de la bicyclette de 
M. Gabriel Martin, 34 ans, infir
mier à Yzeure. Interrogé par le 
gendarme à qui il avait donné la 
veille un faux nom, il le bous
cula et s’enfuit. Deux autres gen 
darmes l’ayant rejoint chez lui, 
il le? frappa à coups de poing.

— Deux ans de prison avec sur 
sis à Jean Tain , 18 ans, électri
cien à Moulins, inculpé de com
plicité dans des vols d’automobi
les.

— Souza Lopez-Julio, 44 ans 
hôtelier â Moulins, est condam
né à 50 francs d’amende pour 
exploitation illégale d’un débit 
de boissons dont le tribunal or
donne la fermeture.

— Même condamnation pour 
ie même délit à Marie Gorbella, 
italienne, domiciliée à Nomazy.

— Antoine V..., 63 ans, débitant 
à Moulins, faubourg de la Ma
deleine, poursuivi pour mouil
lage de vin. est condamné à 15 
jours de prison avec sursis, 100 
francs d’amende, une insertion 
du jugement et deux amendes 
fiscales de 500 francs.

— Luigi Flangnatti, 33 ans, 
coiffeur . à Coulfuvre, est con
damné à 16 francs d'amende 
pour non camouflage de lumiè
re.

— Vilsin et Brenot, domiciliés 
à Paray-le-Frésii. sont condam
nés chacun à 100 francs d’amen
de pour chasse en temps pro
hibé.

LA MORT
de Mme Louis Soulié

Saint-Etienne.
Les condoléances continuent 

d’affluer à la suite du décès de 
Mme Louis Soulié.

Voici de nouveaux témoigna
ges de l'émolion suscitée par ce 
triste événement.

FIR M IN Y . —  P ro fo n d é m e n t p e i
n é s  p a r  la  n o u v e lle  d e  ce  d e u il 
c ru e l  o u i  s ’a b a t  s u r  v o tre  fa m ille  
si d u re m e n t  ép ro u v ée  vo u s a d re s
se  à  m o n  n o m  e t  à  c e lu i d u  C on
se il m u n ic ip a l  d e  F irm in y  m es 
co n d o léan ce s  le s  p lu s  sin cères .

ALLAUD,
M aire  e t  conseille r g én éra l.

PA R IS . —  A p p ren d s  vive p e in e  
d écès M m e S ou lié . C royez q u e  je  
p a r ta g e  t o u t  c œ u r  n o u v e a u  d e u il 
f r a p p a n t  v o tre  fa m ille  p e u  a p rè s  
d is p a r i t io n  d e  M. L ou is  S o u lié  e t  
recevez  l ’ex p ress io n  d e  m e s  con
d o lé a n c e s  é m u es  d o n t  vous v o u 
d rez  b ie n  fa ire  p a r t  to u s  les v ô tres.

F ra n c isq u e  LAURENT.

M O NTBRISO N. —  D ev an t g ra n d  
m a ll ie u r  q u i  s ’a b a t  en co re  s u r  vo 
t r e  e s tim é e  fa m ille  vous ad resse  
co n d o léan ce s  ém u es e t  a t tr is té e s .

DUVERNAY,
C o rre sp o n d a n t-G é ra n t

M o n tb riso n n a is .

PA R IS. —  D o u lo u re u se m e n t 
é m u s  p a r  t r is te  n o u v e lle  p re n o n s  
g ra n d e  p a r t  à  v o tre  p e in e  e t  vous 
re n o u v e lo n s  s e n t im e n ts  b ie n  affec 
tu e u x .

PEYCELON 
A ncien  d ire c te u r  

d u  « J o u rn a l  O fficiel ».

LE PUY. —- N os b ie n  sin c è res  
co n d o léan ce s e t  sy m p a th ie  b ie n  a t 
tr is té e .

VOLLE,
S e c ré ta ire  p a r t ic u lie r  

d e  M. L a u re n t E ynac.

C h e r M on sieu r G ru m b a c h ,
D é c id é m e n t le m a lh e u r  s ’a c h a r 

n e  d ep u is , q u e lq u e  te m p s  s u r  vo
t r e  fa m ille .

A près le  d écès  en co re  t o u t  ré 
c e n t d es  d e u x  h o m m e s d e  b ie n  q u e  
f u r e n t  MM. G in tz b u rg e r  e t  L ou is 
S ou lié , voici q u e  d is p a ra i t  à  so n  
to u r  ce lle  q u i  p e n d a n t  t a n t  d ’a n 
n é e s  f u t  associée  d ’u n e  fa ç o n  si 
é t ro ite  à  le u r  g ra n d e  a c tiv ité  com 
m e a u s s i  à  le u r  a c tio n  b ie n fa isa n 
te  à  l ’ég a rd  d e s  h u m b le s .

D a n s  le  n o u v e a u  e t  c ru e l m a l
h e u r  q u i  vo u s f ra p p e , je  vous p rie  
d ’ag rée r , c h e r  M o n sieu r G ru m b ach , 
e t  d e  v o u lo ir  b ie n  t r a n s m e tt r e  à 
to u te  la  fa m ille , l ’ex p ress io n  de 
m es b ie n  v ives e t  s in c è re s  co n d o 
léan ces .

B. MARCET, 
S ec ré ta ire

d e  la  F é d é ra tio n  n a tio n a le  
d es m u ti lé s  d u  tra v a il .

D’autre part, se sont présentés 
au domicile mortuaire : M. le 
docteur Jean Neyret, sénateur, 
président du Conseil général ; 
Pétrus Faure, député-maire du 
Chambon-Feugerolles ; Clovis 
Teisisier, doyen du Conseil géné
ral et du Conseil (municipal ; 
Lebraly, adjoint au maire ; Tiby 
ancien maire de Grancl’Croix ; 
Jacques Ducas, industriel.

Le lieutenant Décousus, du 
Commissariat général à l’Infor
mation a rendu visite à notre 
rédacteur en chef.

Tirages Financiers
O b lig a tio n s  co m m u n a le s  1891 3 %

Le n u m é ro  725.411 gagne 100.000 
f ra n c s .

Le n u m é ro  107.674 gagne 10.000 
f ra n c s .

Le n u m é ro  269.325 gagne 5.000 
f ra n c s .

V in g t n u m é ro s  g a g n e n t c h a c u n  
: ::o-. ir

7.338n n u m é ro s  so n t rem b o u rsés  
a u  p a ir .

O b lig a tio n s  c o m m u n a les  1899 
2,60 %

Le n u m é ro  79.094 gagne 150.000 
f ra n c s .

Le n u m é ro  339.759 gagne r 000 
f ra n c s .

V in g t n u m é ro s  g a g n e n t c h a c u n  
1.000 f ra n c s .

F o n c iè re s  1909 3 %
Le n u m é ro  257.018 e s t re m b o u r

sé  p a r  100.000 fr.
Le n u m é ro  905.696 e s t re m b o u r

sé p a r  10.000 fr.
D ix n u m é ro s  so n t rem b o u sés 

c h a c u n  p a r  1.000 fr.

LA R E G I O N
A L L IE R

BRIOUDE
Trouvé mort. — Hier matin, un 

cadavre a été découvert dans les 
bâtiments des Verrerie s-da Mé- 
gécoste; il s’agit de M. Cham-de- 
lon Camille, 70 ans.

Une enquête a été ouverte, 
mais il semble ressortir des pre
miers renseignements nue la 
mort paraît être naturelle."

AVIS de DECES
Le l i e u te n a n t  P ie rre  B lan ch o n - 

n e t  e t  M m e. n ée  A lb ine  S oulié  :
M. R e n é  G ru m b a c h , a d m in is tr a 

te u r  de  « L a  T rib u n e  R é p u b lic a i
n e  », e t  M m e, n é e  P a n n e  S oulié  ;

Le l ie u te n a n t  P ie rre  S oulié  e t  
M m e, n ée  G erm a in e  W olff ;

L ’a s p ira n t  M icr.pl S ou lié  e t  M me, 
n é e  F. R ey ;

M m e C lau d e  R a jo n  ;
M lle M a rg u e r ite  S oulié  ;
M m e A lphonse  G in tz b u rg e r  ;
M m e G a s to n  G in tz b u rg p r  ;
M lle Ja c q u e lin e  G ru m b a c h  ;
M. L o u is  G rü m b a c h  :
M lle A nn ie-M ichèle  B lan c h o n n e t;
MM. Je a n , G eorges e t A lphonse 

G in tz b u rg e r  ;
M. e t  M m e C laveloux ;
M m e A n d ré  G o u n o n  :
Mllp M arie-L ouise G o u n o n  ;
M. e t  M m e M a rtia l B oyer e t 

le u rs  e n fa n ts  ;
Les fa m ille s  G in tzb u rg p r, B la n 

c h o n n e t, M a u la t, G ru m b a c h . Wolff, 
Rey, D rey fu s , R a jo n , G ounon , 
B oyer ;

L ’A d m in is tra tio n , la  R é d ac tio n  
e t  t o u t  le  p e rso n n e l de « L a T r i
b u n e  R é p u b lic a in e  »,

O n t la  d o u le u r  de  vous fa ire  
p a r t  d e  la  p e r te  c ru e lle  q u ’ils 
v ie n n e n t d 'é p ro u v e r  en  la  p e rso n 
n e  de

M adam e L ou is SOULIÉ
n ée  A d rien n e  G IN TZBU R G ER
d écéd ée  d a n s  sa  63' an n ée , le 

4 fé v rie r  1940. à  S a in t-E tie n n e .
E t v o u s  p r ie n t  d e  v o u lo ir b ie n  

a s s is te r  à  te s  fu n é ra ille s  q u i a u 
r o n t  lieu  à  S a in t-E tie n n e , le je u d i 
8 fév rie r , à  10 h e u re s  d u  m a tin .

Le convoi se r é u n ira  au  d o m i
cile m o r tu a ire  12. ru e  B rossard . e t  
se r e n d ra  a u  c im e tiè re  d u  C rêt-de- 
Roc.

SI LES OUVRIERS QUALIFIÉS
sont nécessaires à l'usine 
les agriculteurs qualifiés
NE LE SONT PAS MOINS AUX CHAMPS

Les mesures prises par le gouvernement 
pour détacher à la terre un certain nombre 

d’agriculteurs qualifiés seront les bienvenues 
au moment où commencent les travaux du printemps

Paris, 5 février.
« La France a besoin de mu

nitions de guerre, écrivait « Le 
Temps », ces jours derniers. 
Mais elle a besoin, aussi, de 
munitions de bouche. Et celles- 
ci, en vue de la victoire déci
sive, ont auiant de valeur que 
celles-là. »

Et, quelques jours plus tard, 
M. Queuille annonçait, aux 
Commissions de l'agriculture 
du Sénat et de la Chambre, la 
prochaine mise en congé des 
agriculteurs des classes 1912, 
1913, 1914 et 1915, étant enten
du que les agriculteurs des 
classes 1916, 1917, 1918 et 1919 
continueront à bénéficier des 
permissions agricoles et des dé
tachements à la terre dans 
les conditions précédemment 
fixées.

Nous n'entendons pas, bien 
sûr, établir une relation de 
cause à effet entre l'article de 
notre confrère, et les disposi
tions prises par le gouverne
ment pour rendre à la terre 
quelques-uns des travailleurs 
dont elle a grand besoin. La 
coïncidence montre — et c'est 
beaucoup — qu'il était urgent 
de procéder à une mobilisation 
agricole, à défaut de quoi nous 
eussions été contraints, pour 
assurer le ravitaillement de 
l'armée et de la population ci
vile pendant l'année 1940, d'ef
fectuer, à l'étranger, de coû
teux et difficiles achats.

Une notion 
de justice.

Dirons-nous que ce qui, à 
première vue, nous retient dans 
les mesures prises par le gou
vernement, c'est, qu’elles ten
dent à réaliser un équilibre in
dispensable entre trois éléments 
essentiels de la nation : le com
battant, l'ouvrier et. l'agricul
teur ? Cela répond à ce goût 
de l'égalité, de la justice qui 
lient tant de place dans les 
sentiments des Français.

O11 a trop répété que c'est 
sur le paysan que pèsent les 
plus lourdes charges de la 
guerre et ceux-là qui ont inté
rêt à nous diviser en ont fait 
un des théines favoris de leur 
propagande. Or, peut-on ou
blier que si les centres ruraux 
fournissent de nombreux con
tingents, on trouve, dans les 
régiments, aux côtés des pay
sans, la foule anonyme de ces 
hommes qui appartiennent aux 
classes moyennes, commer
çants, industriels, fonctionnai
res, artisans, employés et tous 
les ouvriers dont la profession, 
plus exactement dont la «’spé
cialisation » professionnelle 
n'entre pas rigoureusement 
dans le cadre des fabrications 
de la Défense nationale ? Et 
cela, si l'on compte bien, fait 
beaucoup de monde...

La France 
paysanne.

Quoi qu'il en soit, on a fort 
sagement agi en restituant, à 
l'homme de la terre, la cons
cience de son noble état, la 
conscience du rôle social de 
premier plan qu’il est appelé 
à tenir, non seulement au com
bat, mais encore à son champ.

Une de nos lectrices de la 
banlieue de Moulins — la place 
nous manque, à notre grand 
regret, .pour reproduire en en
tier la lettre fort intéressante 
qu'elle nous a adressée — attri
bue à la désaffection croissan
te dans laquelle on tient le 
métier de la terre, une des cau
ses de la vie chère. Elle n'a  
point tort e.t il tombe sous le 
sens que si l’on ne découvre 
pas très promptement des 
moyens pratiques pour enrayer 
l'exode des populations rurales 
vers les villes, la France ne 
tardera pas à perddre l'un des 
plus sûrs éléments de force, 
d’équilibre dont elle dispose 
actuellement.

Cela qui s'applique, aujour
d'hui, à la guerre doit s'appli
quer, demain, à la paix.

Une image 
d’Epinal...

N ’aurait-on pas, pendant ces 
mois de guerre, vécu plus sou
vent sur des données théori
ques, voire sur des données ro
manesques que sur des faits, 
des réalités. Nous sommes, 
comme d'autres, sensibles à ces 
tableaux attendrissants que 
l'on brosse d'une glèbe sur la
quelle seraient uniquement 
courbés des vieillards, des en
fants et des femmes. Quel que 
soit le courage des uns et des 
autres — cl il est très grand — 
on ne peut pas aller très loin 
avec cela... L'imagerie renou
velée d'Epinal ne saurait, 
quand il s'agit d'alimenter 
une grande nation, à l'avant 
comme à l’arrière, suppléer 
aux bras vigoureux qui plan

quent pour effectuer les durs 
travaux de la campagne.

...Et la réalité.
Que les grandes exploitations 

se tirent d'affaire, tant bien 
que mal, en utilisant de la 
main-d'œuvre étrangère, c'est 
possible, encore que cette main- 
d'œuvre ait besoin pour pro
duire intensément d'être enca
drée, dirigée. Mais il en va de 
toute autre façon pour les pe
tites propriétés rurales. Nous 
savons que Venir'aide à la 
campagne, ne fait pas ques
tion, qu'elle y est naturelle...

Encore une fois, la bonne 
volonté ne peut tout rempla
cer. Il y a, actuellement, dans 
les villages français, nombre 
d'hommes rentrés de la précé
dente guerre, physiquement di
minués ou vieillis avant l'âge. 
La correspondante à laquelle 
nous faisons plus haut allu
sion nous le rappelle très op
portunément. Elle nous indi
que encore qu'en vertu de l’at
trait de plus en plus grand 
qu’exerce la ville sur le bourg, 
attrait dans certains cas inex
plicable, on trouve dans les 
campagnes moins de jeunes 
gens et de jeunes filles qu’on 
en trouvait pendant les années 
avant la précédente guerre. Ce 
n’est pas que la natalité ait 
davantage baissé ici que là. 
C'est plutôt le contraire qui se 
serait produit. Ici, citons noire 
lectrice ;

« Lors de la dernière guerre, 
il nous restait beaucoup de jeu
nes garçons de moins de vingt 
ans. Cette fois-ci, les vieillards 
sont seuls dans leurs fermes. 
Quant aux adolescents, ils sont 
à la ville. Il y a des quantités 
de familles besogneuses gui 
préfèrent envoyer leurs en
fants à la ville, travailler pour 
ne pas même gagner leur pi
tance et faire, pour cela, sou
vent des kilomètres, plutôt que 
de les placer dans des fermes 
voisines où cependant les trai
tements sont intéressants, et 
les ouvriers bien nourris, bien 
logés. »

Et tout de suite noire lectrice 
tire la leçon des faits. Dans la 
banlieue de Moulins, le rende
ment en bénéfice, en bétail, en 
grains, etc... avait déjà baissé 
depuis quelques années. Néan
moins, pas une ferme n'était 
vacante. Depuis novembre der
nier, quelques-unes sont com
plètement abandonnées. Qu’a- 
jouterons-nous qui soit plus 
probant, plus efficace ?

Francisque LAURENT.

Foires et Marchés
MARCHÉ DE LA VILLETTE

Gros béta il. — Le m arch é  a  été 
m auvais p a r  su ite  d e  su rch arg e  des 
offres, aussi les cou rs de son t sérieu
sem ent tassés.

On cote à  la  liv re  de v iande nette : 
Bœufs. — Lim ousins, C harentais, 

P érig o u rd in s ex tra , 8,40 à  8,70; bons 
bœufs, 8.10 à  8,30 ; o rd inaires , 7,80 
à  8 T C harollais, N ivernais, B our
bonnais. B errichons ex tra , 8,20 à
8.60 ; bons bœ ufs b lancs, 8 à  S.lO ; 
o rd inaires , 7.60 à  7,80 ; g ro s  h a u ts  
b lancs de 1100 à  1200 liv re s ex tra , 
7,70 à  8,10 : sa,lers e t  ro u g e  e x tra .
7.90 à 8,10. bons'7,60 à  7,80. o rd in a i
res 7,20 à  7,50; g ris  de l ’Ouest, e x tra
7.90 à  8.20, bons 7,60 à  7,80, o rd in a i
re s  7,20 à  7,50 ; bœ ufs g rossiers de 
toutes races, 6,90 à  7,30.

Génisses. — Lim ousines, 8,40 à
8.90 ; blanches, 8,30 à  8 80 ; rouges,
7.60 à  8,20 ; grises, 7,60 à. 8,10 ; o rd i
naires  tou tes races, 7 à  7,40.

V eaux e x tra  du  G âtinais . Blésois 
au  détail, à  la  liv re  nette", 8.50 à  
lo, p a r  bandes 7,80 à  8,40 ; o rd in a i
res de ces régions, 7 à  7,80 ; Tou
ran g eau x  de R ichelieu, Ste-M aure, 
L angeais. 7,60 à  8,20; Loches, Chi- 
non, 7,80 à  8.20 ; veaux  à  robe b lan 
che, 7,40 à  8,30; veaux com m uns de 
toutes races, 6,70 à  7,20; b ro u ta rd s , 
5.20 à  6,20.

Ovins. — M arché tro p  g a rn i, la  
vente a  été pén ib le  avec les agneaux  

A gneaux. — Ile-de-France, 10,50 à  
11,30; Southdore 10,60 à  11,30 ; char- 
mois, 10,50 â  11,20 j B ourbonnais,
9 90 à  10.60 ; B errichons, N ivernais,
9.50 à  10.40.

Moutons. — Ile-de-Franoe, 9 à
9.60 ; B ourbonnais, N ivernais, 8,50 
à  9,10 ; B errichons, 8.40 à  9 ; L i
mousins. 8.80 à  9,20 ; BizetS, 8,60 à  
y,10; Gascons, 8,10 à  8,50.

Brebis.— Ile-de-France, 8,10 à  8,70; 
B errichonnes, 7,90à 8,30 ; secondai
res, 7,70 à  8 ; m ères usées, 6,20 à  
6,70.

Porcs. — La dem ande é ta it rése r
vée, les arrivages é ta n t  ch argés on t 
provoqué une baisse générale.

On cote au  kg vif ;
Porcs m a ig re s ’ex ra , 11,20 à  11,30 ; 

bons m aigres de 95 à  105 kg., vifs,
11.10 à  11,30 ; épais de pays, 11 à
11.10 ; gros g ra s  et n o urrisseu rs, 
10,80 à  i l  ; Midi, A veyron 9,80 à  
10,30.

Coches. — 8.60 à  9,30 ; laitom ies, 
9,40 à  9,80.

Arrivages  p a r  d é p a rte m e n ts .  —
Saône-et-Loire : 30 bœ ufs, 20 vaches,
10 tau reau x ; Haute-Loire: 105 porcs; 
Lozère : 300 m outons. 200 porcs ; 
A llier : 75 bœufs, 105 vaches, 15 ta u 
reaux , 30 veaux; Nièvre : 130 bœufs, 
105 vaches, 10 tau reau x , 30 veaux, 
100 porcs.

Invendus : 295 bœufs, 280 vaches 
70 tau reaux , iso veaux, 1.400 moût 
tons.

MARCHE AUX BESTIAUX 
DE SAINT-ETIENNE 

B œ u fs p rem . q u a i. 17,50 ; d e u 
xièm e q u a i. 15,50 ; t ro is iè m e  q u a i.
13.50 ; p rix  ex trêm es ; m in im a  11 
m ax im a, 18.

M o u to n s : P rem . q u a i., 18 • d eu 
xièm e q u a i. 17 ; tro is ièm e  q u a i  16 
p r ix  ex trêm es, m in im a , 15 50 • m a 
x im a, 18,50.

A gneaux  : P rix  ex trêm es r .iin i-  
m a. 17 ; m ax im a, 18.

V eaux, au  po id s v if s u r  p ied  • 
p rem . q u a i. 10,50 ; deu x ièm e quai" 
9,75 ; tro is ièm e  q u a li té , 8,50 • p rix  
ex trêm es, m in im a , 8 ; m ax im a,


